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INFOS UTILES MENTIONS LÉGALES

 LES EXPOSITIONS À L’HÔTEL DE VILLE  

RÉUNION D’INFORMATION SUR LES ACCUEILS  
PÉRISCOLAIRES DE LA RENTRÉE 2018 

La rentrée scolaire 2018 sera marquée par le retour de la semaine de 
4 jours, remodelant l’organisation actuelle des accueils périscolaires.

À cet effet, une réunion publique d’information est organisée  
VENDREDI 27 AVRIL À 17H30 AU THÉÂTRE MUNICIPAL CORNILLON.

Chacun pourra s’informer et poser ses questions sur les nouvelles  
modalités d’accueil liées aux nouveaux rythmes scolaires de la rentrée 
2018.

EXPOSITION : « Chavaniac, nous sommes là ! » 1917-2017 :  
Chavaniac, terre France-Amérique, cent ans d’aide 

du 30 avril au 1er juin

Cette exposition célèbre le centenaire de l’entrée en guerre des Etats-Unis. 
Elle sera également présentée au Salon du Livre qui se déroule à Gerzat les  
26 et 27 mai au Galion (voir page 7).

EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE « Voyage en pays exotiques » de Guillaume 
Hermant - En partenariat avec ici c’est l’Art 

Photographe autodidacte, Guillaume Hermant expose à Gerzat du 4 juin au 31 
juillet.

L’artiste vous fera découvrir les photographies issues de ses différents voyages 
témoignant d’une immersion totale en pleine nature voire d’une métamor-
phose.

L’artiste s’enfonce si profondément dans des lieux isolés qu’il ramène des cli-
chés d’une rare authenticité empreints d’une force naturelle comme un appel 
à nos propres racines animales.

Hall d’accueil de l’Hôtel de ville, Place de la Liberté.
Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h à 17h du lundi au jeudi  
et jusqu’à 16h le vendredi.
Entrée libre
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Bonjour à tous,

J’ai pour principe de ne jamais refuser la modernité et je pense que les ré-
seaux sociaux sont des vecteurs de communication intéressants permettant 
une circulation rapide de l’information, à la seule condition qu’ils soient 
utilisés à bon escient et dans un but constructif. 

Une nouvelle fois je déplore que la commune et son Maire aient été visés 
sur Facebook ; souvenez-vous l’an dernier lorsque la ville de Gerzat était 
présentée comme la plaque tournante du trafic régional de la drogue… Ces 

nouvelles attaques sont certes différentes mais trop de similitudes me laissent penser qu’une 
manœuvre pourrait être orchestrée par un ou plusieurs individus haineux, revanchards, se mani-
festant de temps en temps pour m’interpeller à l’occasion sur la sécurité et dont le seul objectif 
est d’exprimer leur rancœur, n’hésitant pas en cela à ternir l’image de la ville.

Néanmoins, et bien que je déplore ces pratiques, je rappelle à ces personnes que je suis prêt à 
les recevoir personnellement dans le cadre de mes permanences en mairie, pour dialoguer avec 
eux. À cette occasion je pourrais alors leur expliquer les missions et prérogatives d’une police 
municipale, leur démontrer que malgré l’incivisme de certains individus, Gerzat reste une ville 
où il fait bon vivre en sécurité.

Bien sûr, ma volonté de faire appliquer mon pouvoir de police se renforce à chaque dégradation. 
Qu’il s’agisse de voitures brûlées, de poubelles incendiées, de cambriolages, je déplore autant 
que vous ces agissements. Mais hélas, cela va au-delà de mes prérogatives et devient celles de la 
police nationale, des procureurs et des services de l’État, auprès desquels je vous incite à adres-
ser vos prochaines missives. Je clôturerai ce chapitre ironiquement en m’interrogeant sur l’obsti-
nation de ces éternels insatisfaits (souvent les mêmes) qui persistent à continuer à vivre dans une 
cité qu’ils décrivent comme « la pire de la Région » et qui de surcroît serait « très mal gérée ».

Et de gestion du service public il en a été largement question lors du dernier conseil municipal, 
lorsque nous avons eu à évoquer la convention de mise à disposition de notre centre de loisirs de 
Chanat-la-Mouteyre.

Mais pour bien comprendre il est nécessaire de faire un bref historique. En 2014, lorsque nous 
avons pris les rênes de la Mairie, nous avons eu la désagréable surprise de trouver un site déclaré 
non conforme aux normes de sécurité en vigueur et certains locaux inutilisables. À terme, nous 
risquions la fermeture pour les accueils de loisirs, compte-tenu de l’état d’abandon des locaux, 
privant ainsi nos enfants d’un lieu de détente et d’éducation fort agréable surtout en été.

Le plus simple aurait sans doute été de vendre tout où partie du site. Mais, soucieux de justice 
et d’efficacité, nous avons choisi d’investir le juste nécessaire pour continuer à offrir à toutes 
les familles gerzatoises, même les plus modestes, la possibilité d’envoyer leurs enfants au grand 
air et ne pas laisser un équipement municipal se délabrer. De plus, soucieux du coût net de fonc-
tionnement, nous avons fait le choix d’y installer une activité de restauration qui permettra de 
revitaliser ce site remarquable et de générer quelques recettes tout en créant de l’emploi.

Certains pourront ergoter sur les termes de la convention, sur sa durée, l’important pour nous 
reste le bien-être de nos enfants et l’optimisation de vos deniers.

Nous avons été vigilants et le resterons jusqu’à la fin du mandat !!!

Jean ALBISETTI, Maire de Gerzat

ÉDITORIAL
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 PREMIÈRE PIERRE DE LA MÉDIATHÈQUE ALPHONSE DAUDET  
TRAVAUX DE RECONSTRUCTION ET D’AGRANDISSEMENT

La pose de la première pierre de la médiathèque Alphonse Daudet a eu lieu vendredi 23 février en 
présence de Jean Albisetti, Maire de Gerzat, Olivier Bianchi, Président de Clermont Auvergne Métropole, 
Jean-Yves Gouttebel, Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme et Jacques Billant, Préfet 
du Puy-de-Dôme.

La nouvelle médiathèque offrira un espace de 600 m2 (contre 
300 m2 jusqu’alors) avec un patio, un jardin d’hiver, des 

espaces ouverts et une large place faite aux animations afi n 
de proposer une nouvelle offre de services plus proche des 
attentes des usagers. L’idée principale est de rendre le lieu 
ouvert sur l’extérieur, vivant et accessible. Le maître d’œuvre 
est l’agence Moon Safari de Bordeaux. Les performances éner-
gétiques du bâtiment ainsi que le choix des matériaux ont été 
intégrés dans une démarche environnementale.

En matière de budget, le coût total de l’opération s’élève à 
2,6 millions d’euros. Clermont Métropole prendra à sa charge 
1 930 000 €, l’État 366 000 €, le Département 320 000 € et la 

ville de Gerzat intervient à hauteur de 440 000 € pour l’amé-
nagement des locaux communaux qui jouxtent ceux de la mé-
diathèque.

Durant les travaux, qui prendront fi n en janvier 2019, les 
usagers pourront continuer à utiliser le service de lecture 
publique, grâce à la carte unique et sans coût supplémen-
taire, dans les médiathèques les plus proches comme celles 
de Blanzat (médiathèque Aimé-Césaire, rue des Jonquilles) ou 
de Clermont-Ferrand (médiathèque de Croix-de-Neyrat, place 
Alexandra Vilatte). Les utilisateurs peuvent également consul-
ter la bibliothèque numérique pour des accès aux ressources 
en ligne : presse, musique, cinéma, BD, langues étrangères…

 CONSEIL MUNICIPAL JEUNES  

Visite de l’Assemblée Nationale 
Les jeunes élus du CMJ se sont rendus le 23 janvier dernier à 
l’Assemblée Nationale à Paris, accompagnés d’élus gerzatois, 
des animateurs du Service Municipal Enfance Jeunesse et de 
Xavier Pelletier, Directeur général des services de la ville.

Ils ont été invités à déjeuner par Madame la Députée, Valérie 
Thomas, et son attaché parlementaire et ont assisté à une 
séance de l’assemblée.

Cette journée avait été précédée d’une séance de travail en 
mairie où les jeunes avaient pu questionner Valérie Thomas sur 
son mandat. Xavier Pelletier avait également initié les jeunes 
au fonctionnement de l’Assemblée Nationale et du Sénat… une 
récompense suprême pour la fi n de leur mandat.

Dernière réunion publique du CMJ 
Le 9 février se déroulait la dernière réunion publique du 
Conseil Municipal des Jeunes de Gerzat à l’issue de leur man-
dat de 2 ans.
Cette réunion a été l’occasion pour l’équipe encadrante de les 
remercier ainsi que leurs parents de leur engagement.
La délégation Enfance Jeunesse et le Service Municipal En-
fance Jeunesse travaillent actuellement au renouvellement du 
prochain CMJ.

VILLE
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 INAUGURATION DE LA GARE SNCF DE CLERMONT-FERRAND  

L’inauguration de la nouvelle gare a eu lieu samedi 10 mars en présence d’Olivier Bianchi, Président de 
Clermont Auvergne Métropole et Maire de Clermont-Ferrand, des élus de la Ville et des communes de 
l’agglomération, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et des représentants de la SNCF.

Après 20 mois de chantier, les tra-
vaux de la gare de Clermont-Ferrand 

ont été achevés, révélant ainsi ses nou-
velles fonctionnalités et mettant la 
touche finale à la transformation du pôle 
d’échanges intermodal.

Les objectifs de cette transformation 
étaient multiples : moderniser la gare 
et en faire un lieu accueillant, dévelop-
per une nouvelle offre de commerces et 
de services répondant aux attentes des 
voyageurs et gagner en clarté et en lisi-
bilité pour faciliter les parcours.

Les espaces ont été repensés pour déga-
ger un maximum le hall central, repor-
tant les services dans les ailes nord et 
sud.

Le ruban a été coupé par les élus présents parmi lesquels Jean Albisetti, Maire, et Pierre Montagnon, 
premier adjoint.

 SÉCURITÉ ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUE  

De nouvelles dispositions  
du Code de la Route 
concernent les Gerzatois
Le stationnement à durée limitée (zone 
bleue) : le défaut de disque ou la mau-
vaise apposition de ce dernier sont sanc-
tionnés depuis de 1er janvier 2018 par 
une amende de 2ème classe soit 35€, 
antérieurement amende de 1ère classe à 
17€ (article R417-3 du Code de la Route).

Par ailleurs les arrêts et stationnement 
interdits sont également sanctionnés 
d’une amende de 2ème classe de 35 €.

Déjections canines 
Tout propriétaire ou possesseur de chien 
est tenu de procéder immédiatement par 
tout moyen approprié au ramassage des 
déjections canines sur tout ou partie du 
domaine public communal.

En cas de non-respect de l’interdiction, 
l’infraction est maintenant passible d’une 
contravention de 3ème classe de 68 € (ar-
ticle R633-6 du Code Pénal).

Voisins vigilants 
Il est rappelé que 
ce dispositif est tou-
jours actif et que 
vous avez la possi-

bilité de vous inscrire sur la plateforme 
« Voisins Vigilants et Solidaires » : 
www.voisinsvigilants.org.

Pensez au dispositif  
« Tranquillité vacances » 

Bien que ce dispositif fonctionne toute 
l’année pour des absences ponctuelles, 
les policiers municipaux sont surtout sol-
licités durant la période estivale.
Pour bénéficier de ce dispositif de sur-
veillance de son domicile, il suffit de si-
gnaler son absence auprès du bureau de 
police municipale de Gerzat à l’aide du 
formulaire que vous trouverez à l’accueil 
de la mairie ou en téléchargement sur 
le site internet de la ville, rubrique «vos 
démarches», «Police municipale».
En retour, les policiers municipaux ef-
fectueront, de jour, des patrouilles aléa-
toires de surveillance de votre domicile 
pendant la période d’absence signalée.

Quelques précautions supplémentaires 
sont aussi à prendre avant de partir :
•  Avisez vos voisins ou le gardien de votre 

résidence.
•  Faites suivre votre courrier ou faites le 

relever par une personne de confiance.
Une boîte aux lettres débordant de plis 
révèle une longue absence.

•  Votre domicile doit paraître habité ; 
demandez que l’on ouvre régulière-
ment les volets le matin.

•  Créez l’illusion d’une présence, à 
l’aide d’un programmateur pour la lu-
mière, la télévision, la radio…

•  Ne laissez pas de message sur votre 
répondeur téléphonique ni sur les ré-
seaux sociaux qui renseigneraient sur 
votre absence.

•  Transférez vos appels sur votre télé-
phone portable ou une autre ligne.

Osez composer le 17
Pour signaler, en tant que victime ou 
témoin, une infraction ou suspicion 
d’infraction qui nécessite l’interven-
tion immédiate de la police (violences, 
agression, vol à l’arraché, cambrio-
lage, dégradations, etc...), vous pou-
vez composer le 17.
Votre appel sera traité par le centre 
police-secours qui enverra immédia-
tement sur place l’équipage de poli-
ciers le plus proche et le mieux adap-
té à la situation. Pensez à bien décrire 
les agresseurs, noter les numéros de 
plaque, indiquer la direction de fuite, 
etc.

POLICE MUNICIPALE
Hôtel de Ville de Gerzat  
place de la Liberté
Horaires d’ouvertures :  
du lundi au vendredi de 8h à 12h  
et de 13h à 17h
Téléphone : 04 73 14 58 69
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 LE BUDGET PRINCIPAL 2018  
BAISSE DES DÉPENSES ET DÉSENDETTEMENT 

Telle est l’orientation de ce 4ème budget de la mandature, 
qui, comme en 2017 montre notre détermination à gérer au 
mieux la contribution que chacun d’entre nous verse pour 
la gestion de notre ville. 

À nouveau, la stabilité des taux d’imposition reste de mise, ce 
qui permettra, à 80% des contribuables gerzatois, de voir la 
baisse effective de leur taxe d’habitation. L’évolution méca-
nique des bases locatives, le réajustement des taux d’abatte-
ments et les constructions nouvelles nous ont en effet permis 
d’accroître nos recettes fi scales de près de 250 000 € cette 
année. Les dotations, par ailleurs, sont annoncées stables par 
rapport à 2017, l’État ayant repoussé à plus tard la réforme de 
la Dotation Globale de Fonctionnement. 

Côté dépenses, une relative stabilité est attendue, la baisse 
des charges à caractère général de 80 000 € compensant pra-
tiquement la hausse mécanique des charges de personnel de 
1,5%. La mécanique comptable liée à la renégociation d’un 
prêt antérieur, augmente la part des charges fi nancières de 
notre budget de 126 000 €, mais diminue d’autant la part de 

capital remboursé. L’endettement, d’environ 7 millions d’eu-
ros au 31 décembre 2017, est une préoccupation importante, 
non pas pour son poids, qui est bien inférieur à la moyenne na-
tionale des communes équivalentes, mais bien plus par notre 
capacité de désendettement qui diminue d’année en année 
par l’affaiblissement de notre autofi nancement. Cette année 
le recours à l’emprunt, pour le fi nancement de nos investisse-
ments ne sera pas nécessaire, ce qui nous permettra de bais-
ser l’encours de notre dette de près de 10 % et de maintenir 
sans doute à la fi n de cette année cet indicateur en dessous 
dès 10 ans.    

En investissement, 1,4 M€ seront consacrés à nos bâtiments et 
équipements sportifs, avec notamment la rénovation de la Tour 
Sapis et de ses abords ainsi que la réalisation d’une nouvelle 
école de musique. Rappelons qu’un peu plus de 700 000 € sont 
affectés chaque année à l’entretien de notre voirie, montant 
que nous devrons sans doute augmenter dans le futur compte 
tenu des travaux à prévoir et des sommes importantes qu’ils 
représentent. 

LE BUDGET DE LA VILLE EN QUELQUES CHIFFRES

En 2018, il s’équilibre à hauteur 
de 14 623 564 €

- Fonctionnement : 11 082 287 €

- Investissement : 3 541 317 €

Part des dépenses de fonctionnement par secteur

Environnement et espaces verts

Affaires sportives

Sécurité

Affaires sociales et économie

Culture, communication et animation

Enfance, jeunesse, lien intergénérationnel 
et santé

Affaires scolaires

Finances et gestion du personnel

Travaux, bâtiments et accessibilités

26,10 %

0,84 % 4,76 %

6,17 %

16,49 %

1,42 % 2,57 %

24,73 % 16,92 %

Autofi nancement (épargne brute)Charges générales
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 2ÈME ÉDITION DU SALON DU LIVRE HISTORIQUE   
LES 26 ET 27 MAI AU GALION

 NOUVEAU DISTRIBUTEUR DE 
BILLETS DE TRAIN  

 CÉRÉMONIE DU PERSONNEL DE LA VILLE  

Le 25 janvier s’est déroulée à l’Hôtel 
de Ville la cérémonie officielle de 

présentation des vœux au personnel de 
la ville.

Cette cérémonie a aussi été l’occasion 
d’honorer quatre agents de la commune 
faisant valoir leur droit à la retraite en 
2017 et de remettre la médaille du tra-
vail à cinq agents communaux.

La galette des rois a ensuite été parta-
gée en toute convivialité entre les par-
ticipants.

PREMIÈRE GUERRE MONDIALE :  
« L’entrée en guerre des  
États-Unis et leur présence  
en Auvergne »

Cet évènement organisé par la ville de 
Gerzat et l’association « Racines Ger-

zatoises », a pour but de relier l’histoire 
nationale et locale avec la participation 
d’écrivains, d’universitaires, d’associa-
tions locales, qui témoigneront par leurs 
ouvrages, recherches, conférences, dé-
dicaces ou expositions de l’incidence 
locale.

La présence américaine dans le Puy-de-
Dôme est estimée de 15 000 à 20 000  
militaires qui ont séjourné dans le dépar-
tement afin de se préparer au combat, 
formation et entraînement. Une école 
d’artillerie, huit régiments d’artille-
rie, un centre de formation d’aviation  
et trois hôpitaux pour assurer leurs soins.

239 officiers américains ont été inscrits 
à l’université de Clermont-Fd entre mars 
et juin 1919 et 340 américains ont été in-
humés dans plusieurs cimetières dont ce-
lui de Clermont-Fd est le plus important.

Ce salon sera marqué par  
plusieurs temps forts 
- Un salon de livres d’histoire
Avec une vingtaine d’auteurs régio-
naux et nationaux présents, toutes les 
périodes historiques seront abordées : 
roman historique, beaux-livres, bio-
graphie, essai, correspondance, témoi-
gnage, patrimoine,... 
L’association Racines Gerzatoises sera 
présente sur le salon avec ses publica-
tions ainsi que plusieurs associations 

La SNCF a mis en service un distribu-
teur de billets de train à la halte de 

Gerzat avec un composteur de billets.

locales qui traiteront aussi du sujet de 
la présence américaine dans le Puy-de-
Dôme.

-  L’exposition « Chavaniac nous sommes 
là » sur le thème de la présence amé-
ricaine (prêtée par le Conseil départe-
mental de la Haute-Loire), sera présen-
tée au Galion le temps du salon avec 
deux visites guidées organisées par 
Chloé Pastourel, enseignante et docto-
rante en histoire et professeur certifié, 
le samedi et le dimanche.

-  Deux conférences seront organisées 
par des universitaires samedi 26 mai 
à partir de 16 heures :

-  « Les permissionnaires américains en 
France : un choc des cultures (1917-
1919) » avec Emmanuelle Cronier, spé-
cialiste de la première guerre mondiale

- « Les Américains en France entre 1917 
et 1919 : un mal pour un bien ? » avec 
Stéphane Le Bras, maître de conférence 
à l’université de Clermont-Fd

À noter la présence pour le samedi 
après-midi de Jean Lebrun, animateur 
de l’émission « La marche de l’histoire 
» sur France Inter.

-  Une table ronde se déroulera  
dimanche 27 mai à 15 heures : 

« La présence américaine en France pen-
dant la Grande Guerre : l’affirmation de 
l’hyperpuissance ? » avec Nicolas Beau-
pré, Michaël Bourlet, spécialistes de la 
première guerre mondiale et Eddy Oziol, 
enseignant et historien.

Cet appareil offre la possibilité d’obtenir 
l’ensemble de la gamme tarifaire propo-
sée en gare pour les TER Auvergne Rhône 
Alpes

Le règlement s’effectue par carte ban-
caire.

Par ailleurs, des travaux concernant 
l’installation d’afficheurs de dernière 
génération sont en cours depuis plusieurs 
mois, leur mise en service devrait avoir 
lieu au cours du 1er semestre.

Cet équipement constituera une réelle 
avancée pour la halte de Gerzat dans le 
domaine de l’information des voyageurs.

Ces afficheurs pourront être mis à jour 
quasiment en temps réel et intégrer le 
cas échéant des informations conjonctu-
relles.
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URBANISME et TRAVAUX

Différents travaux d’entretien et d’aménagement de voiries ont été réalisés ce premier trimestre 2018.

 TRAVAUX DE VOIRIE  

 VISITE TECHNIQUE DES TRAJETS DE BUS  

Rénovation des réseaux d’eau potable 
de la route de Clermont

Réalisés par le Syndicat Basse Limagne en 
collaboration avec la commune de Gerzat, 
ces réseaux ont été rénovés dans la conti-
nuité de la Rue Jules Guesde.

Prolongement de la rue du Feu
La jonction de la rue du 
Feu, au niveau du Parc de 
La Treille, est effective. 

Les travaux d’aménage-
ment de voirie ont été 
réalisés par Clermont 
Auvergne Métropole sous 
maîtrise d’œuvre de la 
Direction Ingénierie de 
l’Aménagement et Mobi-
lité.

La limitation de vitesse 
passe de 50 km/h à 30km/h 
suite aux travaux effectués.
En outre, la rue est main-
tenant en sens unique, ac-
cessible depuis la rue du 11 
Novembre.

Réfection de la rue du Batignolle
La rue a fait l’objet de travaux 
d’assainissement, d’enfouis-
sement de lignes aériennes 
et de voirie réalisés par Cler-
mont Auvergne Métropole.

Ces travaux ont permis de 
réaliser la seconde tranche 
d’assainissement débutée l’an 
dernier.

Par la suite, des travaux de 
voirie identiques à ceux réa-
lisés dans la première tranche 
se feront pour achever le 
chantier.

Le 21 mars dernier, les services 
de la T2C, du Syndicat Mixte des 

Transports en Commun et de Cler-
mont Auvergne Métropole, ont effec-
tué avec les élus gerzatois une visite 
technique sur les trajets des bus de 
la T2C sur la commune, dans le cadre 
d’une démarche participative enga-
gée par T2C et SMTC auprès de l’en-
semble des communes desservies.

Cette visite avait pour but d’identi-
fi er les anomalies et améliorations 
pour les bus : chaussées dégradées, 
problèmes de voirie et d’insertion des 
bus, peinture routière à reprendre, 
élagage d’arbres, arrêts de bus...
autant d’éléments qui sont pris en 
compte pour la sécurité des usagers.

Jean Albisetti, maire, Raymond Montagne de la délégation Urbanisme et transports et Serge Tilmant 
de la délégation Travaux, voirie, et accessibilité s’étaient joints à Tarik Chbicheb, directeur T2C, 
pour effectuer cette visite.
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LES QUATRE NOUVELLES COMPÉTENCES À LA LOUPE

>  Les voiries 
départementales : 
la gestion d’une partie 
du réseau routier, celle 
qui concerne le terri-
toire métropolitain, 
est transférée à la 
Clermont Auvergne Mé-
tropole de façon à 
ce qu’elle devienne plus 
lisible pour les usagers, 
mais aussi pour laisser 
à chaque collectivité 
la pleine maîtrise de 
son domaine public lié 
à ses axes stratégiques.

>  Le Fond de Solidarité 
pour le Logement 
(FSL) : cette aide 
s’adresse aux locataires 
et propriétaires en 
difficulté financière 
et qui ne peuvent 
pas payer leurs loyers, 
charges, assurances, 
factures d’énergie…

>  Le Fond Départemental 
d’Aide aux Jeunes 
(FAJ) : un ensemble 
d’aides financières qui 
favorise l’insertion 
sociale et 
professionnelle des 
jeunes de 18 à 25 ans.

>  La Prévention 
Spécialisée : des actions 
de prévention 
spécialisée sont menées 
auprès des jeunes 
et des familles en 
difficulté ou en rupture 
avec leur milieu, dans 
les quartiers prioritaires 
de la politique de la 
ville et dans les lieux 
où se manifestent des 
risques d’inadaptation 
sociale. Le dispositif 
vise à prévenir la 
marginalisation et 
à faciliter l’insertion 
ou la promotion sociale.

Après son passage en Communauté Urbaine en janvier 2017, Clermont Auvergne Métropole a intégré la 
grande famille des Métropoles françaises dès le 1er janvier 2018. 

 CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE DANS LA COUR DES GRANDS  

La politique métropolitaine sera tour-
née en direction de l’enseignement 

supérieur, de la recherche, de la mobili-
té, de l’urbanisme, de l’espace public et 
de la proximité. Ce changement de grade 
va également permettre à la collectivité 
de poursuivre le travail engagé en ma-
tière de développement économique, de 
modernisation des services publics ou de 
gestion des grands équipements métropo-
litains.

Forte de 290 000 habitants pour 
21 communes, Clermont Auvergne Mé-
tropole entend poursuivre son intégration 
pour soutenir sa dynamique de dévelop-
pement dans un esprit de solidarité terri-
toriale visant à construire une métropole 
à taille humaine, une métropole de dé-
veloppement harmonieux consciente de 
son rôle de locomotive pour tout son ter-
ritoire et pour les territoires voisins.
Toutes les compétences nécessaires au 
statut d’une Métropole avaient déjà été 

transférées à Clermont Auvergne Métro-
pole lors du passage en Communauté ur-
baine. Comme le prévoit la loi, la collec-
tivité s’est entendue avec le Département 
pour gérer les voiries, jusqu’ici départe-
mentales, de ses 21 communes, ainsi que 
le Fond de Solidarité pour le Logement, 
le Fond jeunesse et la prévention spécia-
lisée sur son territoire, des compétences 
censées devenir métropolitaines dans les 
deux ans après le changement de statut.
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BEAUTY FAMILY ET SHOP
COIFFURE ET ESTHÉTIQUE  

K PAR K 
MENUISERIE SUR MESURE, FENÊTRES, VOLETS, STORES

STYLÉAFLOR
DÉCORATION FLORALE

MEDAI
MULTI-SERVICES ET INFORMATIQUE À DOMICILE 

Tout nouveau concept, 
avec un réseau de  
65 magasins en France, 
l’entreprise a réussi à  
se faire une place dans  
le milieu de la coiffure 
grâce à sa qualité 
de service et son 
professionnalisme. 

Coiffeuse depuis 10 ans dans l’enseigne, Anais 
Champiat a décidé d’ouvrir une franchise à Gerzat. Au 
sein d’un local spacieux de 200m2, elle a dédié 50m2 
à un espace de vente de produits de marque (l’Oréal, 
Kérastase, GHD…) complémentaire de ses deux 
activités principales de coiffure et d’esthétique.

Chaque client peut bénéficier de conseils avisés de la 
part d’une équipe professionnelle de trois coiffeuses et 
une esthéticienne.

Beauty Family vous accueille sans rendez-vous  
du mardi au samedi de 9h00 à 19h00. 

ZAC de Fontchenille - Boulevard François Mitterrand
63360 GERZAT - Tél : 04 73 92 12 43
Facebook : Beauty Family

Avec un savoir-faire et une expérience de plus de  
30 ans, K par K accompagne sa clientèle de A à Z dans 
la réalisation des projets. Qualité, rigueur et perfor-
mance sont au cœur des engagements de l’enseigne.

Avec un réseau de 120 agences sur le territoire fran-
çais, l’entreprise privilégie néanmoins la proximité 
avec sa clientèle, d’où l’ouverture d’un nouveau point 
de vente à Gerzat en janvier 2018.

L’équipe est composée de 5 personnes avec un respon-
sable commercial, un responsable de dépôt et trois 
commerciaux. 

K par K vous accueille du lundi au vendredi  
de 8h30 à 19h30 et le samedi 10h00 à 18h00. 

7 Rue Gambetta - 63360 GERZAT
Tél : 06 12 40 53 38

Installée depuis 1999 
à Gerzat avec son 
activité de décora-
tion florale, Patricia 
Gouttepifre a lancé 
une activité complé-
mentaire de vente 
au détail en direct 
sur certaines pé-
riodes.

Les différents investissements réalisés pour l’aména-
gement de cette nouvelle activité lui permettent de 
proposer à la clientèle un grand choix de plants de 
légumes (tomates, courges, choux, poivrons…) et de 
fleurs (géranium, pétunia, dipladenia,..).

La prochaine vente aura lieu du 16 avril au 2 juin, du 
lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h, sur le 
lieu de production de Styléaflor.

Styléaflor c’est aussi la création d’espaces à vivre, 
décoration de salles, stands, entretien et location de 
plantes vertes, bouquets de mariée et événements 
d’entreprise.

Le Bas Charmet - 63360 Gerzat 
Site internet : www.styleaflor@orange.fr
04 73 25 42 85
Facebook : Styléaflor

Salarié depuis plus de vingt ans dans le domaine du bri-
colage et de l’informatique, Thierry Moreau a décidé 
de créer sa propre activité de multi-services et d’infor-
matique à domicile à Gerzat où il réside. 

Il se déplace chez les clients dans un rayon de  
30 km autour de Gerzat pour tout type de dépannage 
tel que le bricolage, la peinture, les petits travaux, la 
maintenance, la rénovation, la plomberie… et l’infor-
matique. 

Sur Rendez-vous du lundi au samedi de 8h00 à 19h00 
Site internet : www.medai.fr 
06 58 24 67 64 - Facebook : Medai63 
E-mail : thierry@medai.fr
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 LABELLISATION NIVEAU 2 ZÉRO PHYTO   CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2018  

Chaque année, la participation active de Gerzatoises et 
Gerzatois au concours des maisons fl euries contribue à 
l’embellissement de notre ville.

Ce concours, ouvert à tous, attribue des prix dans quatre 
catégories : Balcon, Jardin, Parterre et Pied-de-mur.

Les personnes qui souhaitent participer à ce concours 2018 
doivent compléter le talon ci-dessous et le remettre à la Mairie 
avant le 30 juin, date de clôture des inscriptions.
Les bulletins d’inscription de ce concours sont également 
disponibles en mairie et en téléchargement sur le site de la 
ville : www.ville-gerzat.fr.
Pendant l’été le jury passera chez les participants et des photos 
seront prises pour établir ensuite un classement en fonction des 
notes obtenues.
La remise des prix aura lieu lors d’une réception au Centre 
Alphonse Daudet, sur invitation.

Rappelons que le fl eurissement doit être visible de la rue.

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63360 GERZAT

Tél.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je participe au concours des maisons fl euries 2018
inscription dans une seule catégorie

❒ BALCON  ❒ JARDIN  ❒ PARTERRE  ❒ MURET

Le 15 janvier dernier, le comité de 
labellisation a attribué le label 

niveau 2 de la Charte d’Entretien des 
Espaces Publics à la ville de Gerzat.

Depuis 2009, notre commune a anticipé 
l’interdiction de l’utilisation de produits phytosanitaires 
effective depuis le 1er janvier 2017 pour les collectivités puis au 
1er janvier 2019 pour les particuliers.

Notre collectivité s’est doublement engagée en inscrivant cette 
action à l’Agenda 21 en 2011 et en signant la charte d’entretien 
des espaces publics (niveau 2) dès 2013.
Cette charte est proposée aux communes françaises pour 
accompagner et valoriser celles qui s’engagent dans une démarche 
de réduction des pollutions par les produits phytosanitaires.
La démarche a été initiée par Clermont Auvergne Métropole 
qui a attribué une aide fi nancière destinée à prendre en charge 
les coûts d’accompagnement afi n d’inciter les collectivités à 
s’inscrire dans cette action volontariste.
La Ville de Gerzat est accompagnée par la FREDON Auvergne 
(Fédération Régionale de Défense contre les Organismes 
Nuisibles) pour tous les aspects techniques.

Actuellement, le niveau 3 de la charte d’entretien des espaces 
publics est étudié.

Au cours de cette cérémonie, une plaque de labellisation a 
été remise à chacune des communes ayant fait l’objet d’une 
validation par le comité de labellisation qui s’était réuni le 
30 octobre 2017.

ET VOUS, 
COMMENT PARTICIPER ?
Une plaquette d’information pratique 
sur l’engagement de notre commune 
dans le cadre de l’entretien des espaces 
publics est distribuée avec le présent 
numéro du Gerzat Infos.
Par votre soutien, vous pouvez encou-
rager le travail des agents.
Pour préserver votre santé et l’envi-
ronnement, vous aussi vous pouvez ré-
duire l’usage des pesticides dans votre 
jardin. 
www.ville-gerzat.fr : 
rubrique : vivre à Gerzat - objectif 
zéro phyto

COMMENT PARTICIPER ?
Une plaquette d’information pratique 

COMMENT PARTICIPER ?
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sera un complément judicieux aux 
opérations de plantation en cours 
de réalisation.

Par ailleurs, une autre prospec-
tion menée dans le parc du Galion 
a révélé là aussi la présence d’or-
chidées. Des mesures similaires 
de protection et de valorisation 
pourraient être prises sur ce site, 
parallèlement à celles du parc de 
la Treille.

À noter globalement que sur la 
commune, principalement au Nord 
sur le coteau calcaire (secteur 
dit « Les Vignes »), on recense 
treize espèces d’orchidées dont 

certaines ont une grande valeur patrimoniale. Elles ont contribué 
au classement en ENS (Espace Naturel Sensible) du marais de 
Lambre par le Conseil Départemental. 

Cet article a été réalisé en collaboration avec la Société 
Française d’Orchidophilie Auvergne.

   

Il s’agit d’un cadastre solaire, véritable 
cartographie des toitures du départe-

ment, qui permet à chaque Puydômois, 
via une plateforme web d’accompagne-
ment, de connaître avec une grande pré-
cision le potentiel pour le thermique (cha-
leur) et le photovoltaïque (électricité) de 
sa maison, son école, son entreprise... en 
particulier la surface exploitable, le coût 
et la rentabilité d’une installation solaire 
sur la surface concernée. 

Cet outil, mis en place en collaboration 
avec la start-up In Sun We Trust, a pour ob-
jectif d’aider les Puydômois à s’approprier 
cette énergie gratuite afi n de réaliser des 

Un orchidophile gerzatois a découvert dans les 
pelouses du parc de la Treille de jeunes pousses 

de plantes qu’il a identifi ées comme étant des 
rosettes (petites feuilles basales) d’orchidées indigènes.
À partir des caractéristiques de ces petites feuilles (forme, 
couleur) qui apparaissent en fi n d’année, il a pu en défi nir 
précisément l’espèce, deux différentes pour le parc.
Il s’agit de l’ophrys abeille ophrys apifera (50 pieds au minimum) 
et de l’orchis bouc himantoglossum hircinum (10 pieds).

Les mesures nécessaires à la protection et à la valorisation de ces 
plantes remarquables ont ainsi été prises. Le secteur contenant 
les plantes sera matérialisé et ne sera plus fauché au printemps. 
Les plantes pourront ainsi croître et fl eurir en mai et juin.

Un panneau d’interpréta-
tion donnera aux prome-

neurs les renseignements 
utiles sur ces fl eurs et sur les 

mesures de protection prises à 
leur encontre.

Cette démarche s’inscrit dans 
une volonté de la Municipa-
lité de valoriser les espaces 

publics de la ville et 

 MESUREZ LE POTENTIEL SOLAIRE DE VOTRE TOITURE EN UN CLIC !  

L’opération Solaire 63 s’inscrit dans le cadre de la démarche de transition énergétique et écologique entreprise par le Conseil 
départemental.

 DES ORCHIDÉES SAUVAGES AU PARC DE LA TREILLE  

économies et de participer à la limitation des 
émissions de carbone. Plus qu’un outil d’in-
formation et d’évaluation, Solaire 63 offre un 
accompagnement technique aux utilisateurs, 
avec notamment la mise en relation avec des 
experts capables de répondre aux questions 
de tous ordres et des installateurs certifi és.

C’est ensemble et pour les générations fu-
tures qu’il est urgent que chacun, à son 
échelle puisse faire un geste pour la Planète.

Site internet :
https://puy-de-dome.insunwetrust.solar

Ophrys abeille

Orchis bouc

Rosette d’orchis bouc
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 PETITE ENFANCE   LE RELAIS ASSISTANTES
MATERNELLES  

 UNE MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES À GERZAT  

Une déambulation musicale, 
heureuse et joyeuse est venue 
résonner sur les murs du  
« Magicabou » et du Relais  
Assistantes maternelles 
En partenariat avec le service culturel, 
le chant lyrique a fait vibrer les petits 
et les grands du multi accueil et du RAM 
lundi 12 mars, à travers l’accueil de San-
drine, chanteuse lyrique de la Compa-
gnie « Une Autre Carmen ».

Au Magicabou, la vibration de sa voix a 
fait écho chez Clément, 7 mois, qui a 
manifesté à travers les mouvements de 
son corps et des petits cris l’expression 
de son émotion. Pour Romeo, 11 mois, se 
furent des frappés de mains et pour Sha-
na, 8 mois, l’écoute attentive, détendue 
dans les bras de l’adulte.

L’artiste a su, à travers le chant et l’ex-
pression corporels mêlés, capter l’atten-
tion des plus grands, les transporter dans 
le répertoire de l’opéra, depuis la flûte 
enchantée de Mozart jusqu’aux contes 
d’Offenbach. 

Les ateliers d’éveil quotidiens 
Les ateliers d’éveil se déroulent chaque 
matin au relais en présence des as-
sistantes maternelles et des enfants 
qu’elles accueillent…

Ce sont des moments d’échanges et de 
partage entre les enfants et les profes-
sionnelles autour du projet éducatif du 
service petite enfance de la ville en di-
rection de l’approche piklérienne : l’en-
fant a accès à différents espaces de jeu 
qu’il investit à sa manière, à son rythme 
dans un cadre sécurisé. L’adulte l’ac-
compagne et l’encourage dans ses dé-
couvertes. 

Une Maison d’Assistantes Maternelles 
(MAM) est un nouveau mode d’accueil 
de jeunes enfants qui regroupe plusieurs 
assistantes maternelles. En effet, depuis 
2010, les assistantes maternelles agréées 
peuvent accueillir les enfants dans un 
autre lieu que leur domicile, ce qui a 
conduit à la création de MAM.

Depuis mai 2014, deux assistantes mater-
nelles, France Chassard et Valérie Gali-
naud, proposent ce nouvel accueil sur la 
commune de Gerzat.

Une belle rencontre culturelle qui s’est 
poursuivie le lendemain avec le spectacle 
« Rouge », présenté au théâtre Cornillon, 
auquel ont participé 70 enfants du multi 
accueil et 30 enfants du RAM accompa-
gnés de leur assistante maternelle.

Contact Magicabou : Tél. 04 73 23 55 42

La structure, nommée « Les petits MAMours »  
est située en centre-ville, impasse 
Jean-Baptiste Cornillon. Elle peut accueil-
lir jusqu’à huit enfants de 3 mois à 4 ans.

Son projet pédagogique s’inspire des 
théories d’Emmi Pikler et s’inscrit dans 
la politique de la petite enfance de la 
commune de Gerzat. Il vise à respecter 
le rythme individuel de l’enfant et à lui 
assurer la possibilité de prendre des ini-
tiatives, de se mouvoir librement et de 
jouer à sa guise.

Contact Les petits MAMours :  
Tél. : 04 63 08 20 88 
Courriel : lespetitsmamours@sfr.fr

Au RAM, l’artiste a animé une déambulation 
lyrique et un atelier de réflexion autour du 
thème « l’enfant spectateur » à destination 
des professionnelles en soirée.

Atelier
d’éveil.

Atelier carton 
au RAM.

Un grand moment de partage au Magicabou.

Contact RAM : Tél. 04 73 23 31 78
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 LE SERVICE MUNICIPAL ENFANCE JEUNESSE  

 INSCRIPTIONS PÉRISCOLAIRES 
EXTRASCOLAIRES RESTAURATION 2018  

DU 3 AVRIL AU 31 JUILLET 2018 

 L’ESPACE FAMILLE POUR FACILITER 
VOS DÉMARCHES  
www.ville-gerzat.fr

Une nouvelle directrice au SMEJ  
Début janvier, Stéphanie Leblain a pris ses fonctions 
de directrice du Service Municipal Enfance Jeunesse de la ville 
et de coordinatrice enfance jeunesse.
Arrivant de la ville de Riom où elle exerçait comme chargée 
de mission politique jeunesse, elle dispose d’une expérience 
dans ce domaine. Nous lui souhaitons la bienvenue 
et une pleine réussite dans ses fonctions.

Un dossier d’inscription unique  
Les inscriptions aux accueils périscolaires (matin et soir), aux 
accueils de loisirs (mercredis et vacances) et à la restauration 
scolaire font l’objet d’un dossier d’inscription unique à déposer 
au Service Municipal Enfance et Jeunesse (SMEJ), Allée Claude 
Bois à Gerzat - Tél : 04 73 27 85 05.
Attention pour des raisons de sécurité et d’encadrement, tout 
dossier incomplet donnera lieu à un refus de prise en charge des 
enfants.

Horaires du service secrétariat du SMEJ :  
Le lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 16h30 - Le vendredi de 8h30 à 12h00
Attention le service est fermé au public 
le vendredi après-midi.

Les premières démarches dématérialisées concernent 
les services délivrés par le Service Municipal Enfance 
et Jeunesse et le Service Restauration : accueils pé-
riscolaires (matin et soir), accueils de loisirs (mercre-
dis et vacances) et restauration.
Créez votre espace personnel. Les identifi ants vous 
seront envoyés une fois votre dossier enregistré. En 
saisissant vos identifi ants, vous pourrez accéder à 
votre tableau de bord afi n de consulter l’historique 
de vos demandes, en suivre l’état d’avancement, 
disposer d’un espace de stockage sécurisé pour 
vos pièces justifi catives ou dans l’avenir régler vos 
factures en ligne. Une information vous sera donnée 
ultérieurement.

Vacances d’hiver  

Cette année la neige s’est invitée pen-
dant les vacances d’hiver, pour la joie 
des petits et des grands. Les enfants 
du centre en ont profi té la première se-
maine lors de deux journées de sortie à 
la Bourboule. Luge, bataille de boules 
neige et concours de bonhomme de neige 
étaient au programme. 
À l’issue de la sortie, un chocolat chaud 
attendait les enfants à leur retour, pré-
paré par le service restauration.
Les enfants ont également confectionné 
de jolis masques d’ours polaire et réalisé 
d’autres activités manuelles sur le thème 
de l’hiver pendant la première semaine.
La deuxième semaine, les enfants se sont 
transformés en princesse, super héros, 

Accueil ados : les Sodas   
Durant les vacances d’hiver, les ados 
gerzatois ont bénéfi cié d’un programme 
spécifi que : activités de loisirs le ma-
tin et sportives l’après-midi : course 
d’orientation, escalade, patinoire, sor-
tie raquette… autant d’activités qui ont 
permis aux jeunes de se retrouver et de 
partager des moments conviviaux.

pompier… Des chants, danses, activités 
manuelles et jeux leur ont permis de 
s’amuser sur les thèmes du carnaval et 
« en avant la musique ». Une crèpe-party 
festive a ravi les jeunes convives.

En Bas des Bat’ 2018  
Comme chaque année, le SMEJ orga-
nise une semaine d’animation du lundi 
2 juillet au vendredi 6 juillet de 17h à 19h 
au parc des Chabesses, 8ème édition de 
« En Bas des Bat’».

Destinée à créer du lien social dans les 
quartiers, cette animation ludique est 
gratuite et ouverte à tous : jeux surdi-
mensionnés en bois, histoires contées, 
atelier marionnette, musique, tournoi 
sportif… autant de moments convi-
viaux et d’échange en perspective. 
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 INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2018-2019  

 LE COLLÈGE ANATOLE FRANCE  

 LE DÉLÉGUÉ 
DÉPARTEMENTAL 

DE L’ÉDUCATION  En mairie du 3 mai au 20 juin 
La première inscription à l’école maternelle pu-
blique des enfants nés en 2015, ainsi que les ins-
criptions scolaires des enfants qui arrivent dans la 
commune pour la rentrée du 3 septembre prochain, 
auront lieu en mairie du 3 mai au 20 juin.

Pour l’inscription, les parents doivent se présen-
ter en mairie, au rez-de-chaussée :
Les pièces à fournir :
❍ Une pièce d’identité
❍ Le livret de famille
❍ Un justifi catif de domicile (moins de 3 mois)
❍ Jugement de divorce le cas échéant
❍  Certifi cat de radiation (pour les enfants qui étaient inscrits auparavant dans 

l’école d’une autre commune)

Demande de convention (ex dérogation)
Celle-ci doit être faite dès maintenant auprès de la Mairie de résidence par cour-
rier argumenté. Votre demande sera étudiée courant juin.
Fournir en plus des pièces citées ci-dessus :
❍  Le dossier de convention
❍  L’attestation de l’employeur de chaque parent
❍  L’attestation sur l’honneur de l’assistante maternelle
❍  Carte d’identité de l’assistante maternelle
❍  Le justifi catif de domicile de l’assistante maternelle (moins de 3 mois)

Inscription défi nitive à l’école
Elle se fera directement dans les écoles aux dates de permanence données lors 
de la pré-inscription faite en mairie.
Vous aurez à fournir à la directrice d’école :
❍  Le carnet de santé de l’enfant,
❍  Le livret de famille,
❍  Le certifi cat d’inscription scolaire délivré en Mairie.
❍  Le certifi cat de radiation si l’enfant a déjà fréquenté l’école (pour les enfants 

qui étaient inscrits auparavant dans une école d’une autre commune).

RENSEIGNEMENTS EN MAIRIE
Service Population au rez-de-chaussée
Tél. : 04 73 14 58 51

L’Assemblée Générale des DDEN 
de la délégation de Gerzat 

Sous la Présidence 
de Josiane Bim-
bard, le mardi 6 
février cette as-
semblée a permis 

de réitérer l’exigence et la vigilance des 
délégués concernant le respect des prin-
cipes de l’école de la République : laï-
cité, gratuité, égalité, de faire le bilan 
de leurs activités et de confronter leur 
fonctionnement dans chaque école.
Le DDEN est un acteur de l’école en ce 
sens qu’il participe aux conseils d’école, 
visite les établissements (les rapports 
de visite sont adressés aux directeurs 
d’école, aux maires et à l’inspecteur de 
circonscription), assiste aux réunions de 
la délégation et aux différentes mani-
festations offi cielles de la commune. Il 
défend les intérêts de l’école publique, 
toujours en conformité avec l’idéal laïc. 
Il se trouve donc à la charnière entre 
l’école, les élus de la commune et les 
parents d’élèves.

La délégation de Gerzat
Elle comprend huit DDEN dans les com-
munes de Gerzat, St-Beauzire, Malintrat, 
Blanzat et Cébazat. Suite au renouvelle-
ment quadriennal 2017-2021, sept DDEN 
ont été confi rmés et une nouvelle candi-
dature a été admise : cinq DDEN inter-
viennent dans deux ou trois écoles, trois 
dans une seule. Cette répartition permet 
de couvrir l’ensemble des quinze écoles 
publiques et les deux écoles privées du 
secteur.

Un nouvel appel à candidature est 
lancé pour défendre, promouvoir 
l’école républicaine et étoffer les 
effectifs, pour la délégation de Ger-
zat : « une école, un DDEN » serait 
l’idéal.
N’hésitez pas à venir 
nous rejoindre !

Posez votre candidature 
par courriel ou téléphone à :
udden63.free.fr
Présidente de la délégation 
au 06 89 84 36 12 

Forum des métiers 
Samedi 3 mars, le collège Anatole France 
a organisé son forum des métiers et des 
formations à destination des élèves de 
3ème du collège et ceux du collège Gérard 
Philippe de Clermont-Ferrand. À cette 
occasion, les élèves ont pu rencontrer 
des professionnels, des représentants 
des lycées généraux et technologiques, 
mais également de lycées professionnels.

Portes ouvertes du collège 
pour les CM2
Vendredi 2 mars, les élèves de CM2 du 
secteur et leurs familles ont été accueil-
lis dans le cadre des portes ouvertes du 
collège. Pris en charge par une équipe 
motivée et dynamique de jeunes du col-
lège, chacun a pu découvrir son futur 
établissement par le biais d’ateliers, 
d’échanges avec les enseignants
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Pour permettre aux Gerzatois, jeunes et adultes (+ de 25 ans), 
de suivre une formation, entrer sur le marché du travail 

ou reprendre une activité avec le maximum d’atouts, la 
Municipalité maintient le dispositif « Bourse au Permis de 
conduire ».

En effet, l’absence de mobilité est un véritable frein à l’emploi 
et à la formation des jeunes. Les offres d’emploi requièrent 
souvent l’obtention du permis de conduire dans le panel de 
compétences exigées et le trajet travail - formation - domicile 
n’est pas forcement desservi par les transports en commun. 

Pour y remédier, la Ville de Gerzat, en collaboration avec la 
Mission Locale, attribue une aide financière selon certains 
critères :
.  Être âgé de 15 à 25 ans ou adulte (+ de 25 ans) bénéficiaire du 

RSA ou percevoir un faible revenu.
.  Être de nationalité française ou personne étrangère en situation 

régulière.
.  Résider à Gerzat depuis deux années consécutives au moins.
.  Avoir un projet professionnel qui nécessite l’obtention du 
permis de conduire.

. Remplir conditions de ressources et/ou de quotient familial.

. Être inscrit dans une auto-école de Gerzat.

. Avoir obtenu l’examen du code de la route.

En contrepartie de l’attribution de la bourse, le bénéficiaire 
s’engage à effectuer 35 heures d’activités d’utilité sociale 
auprès d’une association. 

Renseignements, retrait et dépôt du dossier à :
Espace Emploi & Relais Info Jeunes
Pôle social, 4 Place Pommerol 
Tél. : 04 73 25 80 50 – Courriel : espace.emploi@ville-gerzat.fr

Soutien scolaire aux collégiens et lycéens
Afin d’aider les collégiens et lycéens dans leur scolarité, du 
soutien scolaire est organisé hors vacances scolaires au Relais 
Info Jeunes
-  Mathématiques le lundi : 6ème et 5ème de 17h à 18h 

4ème et 3ème de 18h à 19h  
-  Anglais le mardi : 6ème et 5ème de 17h à 18h 
4ème et 3ème de 18h à 19h  

-  Français le jeudi : 6ème et 5ème de 17h à 18h 
4ème et 3ème de 18h à 19h  

-  Maths et Physique le mercredi : lycéens, de la seconde  
à la terminale, de 14h à 17h 

Participation de 3 à 13 € par matière et par mois selon le quotient 
familial CAF et le lieu de résidence.

Renseignements : 
Tél. : 04 73 25 80 50 – Courriel : relaisinfojeunes@ville-gerzat.fr

On le sait, aujourd’hui l’accès au numérique est indispensable 
pour défendre ses droits et ses idées, s’informer, effectuer 

des démarches administratives, communiquer et même pour 
augmenter son pouvoir d’achat avec les comparateurs de prix, 
sites de ventes privées à tarifs préférentiels, bons plans, etc... 
Ceux qui n’y ont pas accès connaissent un désavantage supplé-
mentaire et se retrouvent exclus d’une nouvelle dimension de la 
société qui leur échappe chaque jour un peu plus.

C’est dans ce cadre que les élus gerzatois ont souhaité engager 
une enquête sur l’accès au numérique des Gerzatois et répondre 
favorablement aux partenariats développés par la Mission Locale 
de Clermont Métropole avec les communes de son territoire. 

La Mission Locale de Clermont Métropole va ainsi mettre en 
œuvre et financer la mise à disposition de deux jeunes volon-
taires en mission de service civique sur la commune.

Cette mission d’une durée de 6 mois, portée par l’association 
Unis-Cité, a débuté en février.

Sigvine Diesnis et Louis Lenot vont ainsi aller à votre rencontre 
pour connaître vos pratiques informatiques et éventuellement 
les difficultés que vous rencontrez afin de proposer dans un pre-
mier temps la mise en œuvre d’actions adaptées visant à per-
mettre à tout un chacun l’accès aux technologies informatiques : 
formations, aide directe…

Nous vous remercions de l’accueil  
que vous voudrez bien leur réserver.
Vous pouvez également prendre contact avec eux  
en mairie : tél. 04 73 25 00 14

 ESPACE EMPLOI ET RELAIS INFOS JEUNES  
AIDE MUNICIPALE À LA MOBILITÉ  

AVEC LA BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE

 ENQUÊTE SUR L’ACCÈS AU NUMERIQUE  
DES GERZATOIS  

Jean Albisetti, Maire et Pierre Montagnon, Adjoint aux Affaires 
sociales, ont accueilli Sigvine Diesnis et Louis Lenot en service civique 
pour enquêter auprès des Gerzatois

 TEMPS DES AIDANTS 
Grâce à un partenariat entre le CCAS et la maison du Mar-
ronnier Blanc (EHPAD de Gerzat), un groupe de parole va se 
mettre en place, en accès gratuit, en faveur des proches 
d’une personne souffrant d’une pathologie lourde, 
qu’elle réside en institution ou à domicile.
Une réunion d’information est proposée le jeudi 24 mai 
à 17h30 au théâtre Cornillon.

Renseignements : Elise BOUSSAT 04 73 14 59 09 
Courriel : coordovie.gerzat@adefresidences.com
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Ce dimanche 28 janvier, le soleil était au rendez-vous et nos aînés aussi pour le 
traditionnel repas dansant du Centre Communal d’Action Sociale.

En présence de Pierre Montagnon, premier adjoint, de Séverine Bonnefoy, nouvelle 
directrice du CCAS et de plusieurs élus municipaux, le repas a rassemblé plus de 300 
personnes.

Les « Jardins de Saulzet » ont 
régalé les papilles avec un 
menu de grande qualité et 
l’orchestre de Patrick Fradin a 
entraîné sur la piste nombreux 
danseurs. 

Toutes les conditions étaient 
réunies pour partager une très 
joyeuse journée !

 LE DÉJEUNER DANSANT DES AÎNES, TOUJOURS UNE FÊTE  

 PLAN DE PRÉVENTION CANICULE  

 LE SERVICE D’AIDE  
À DOMICILE DE GERZAT  

En été, les périodes de canicule sont 
particulièrement propices aux coups 

de chaleur.

Si vous êtes une personne âgée, isolée ou 
handicapée, pensez à vous inscrire sur le 

registre mis à votre dis-
position au Centre Com-
munal d’Action Sociale, 
place Pommerol. Vous 
bénéficierez ainsi d’une 
aide en cas de canicule.

Soyez vigilant autour de 
vous avec les personnes 
âgées ou handicapées qui 

se trouveraient en situation de difficulté 
avec la chaleur.

N’hésitez pas à les signaler  
au CCAS en téléphonant  
au 04 73 23 55 46.

Si vous voyez une personne victime d’un 
malaise ou d’un coup de chaleur, appelez 
immédiatement les secours en composant 
le 15.

Envie d’en savoir plus pour vous  
ou votre entourage ?
Composez le 0 800 06 66 66  
(appel gratuit) ou consultez :  
www.sante.gouv.fr/canicule

Qu’est-ce que le SAAD ?
C’est le service public d’aide à domicile du 
CCAS de Gerzat. Il est fort de 40 ans d’ex-
périence. Le questionnaire de satisfaction 
concernant l’année 2017 fait ressortir un 
taux de satisfaction global du service ren-
du s’élevant à 98,93%. D’autre part, 98,8% 
des bénéficiaires ont confiance en leur 
personnel d’intervention.

Quels sont les critères  
pour en bénéficier ?
•  Être habitant de Gerzat

•  Avoir besoin de l’intervention d’une 
aide à domicile ou d’une auxiliaire  
de vie de façon ponctuelle ou durable

• Être seul ou en couple

• Être actif ou retraité

•  Être autonome ou en perte d’autonomie 
ou en situation de handicap

•  Sortir d’hospitalisation,  
être en convalescence

Quelle aide peut-on vous apporter ?
• Participer à l’entretien de votre domicile

• Entretenir votre linge, le repasser

• Aider à la toilette

• Aider au lever et au coucher

•  Accompagner à la vie sociale (jeux, 
lecture, promenades…)

• Participer à la confection des repas

Quels sont nos tarifs ?
 Avec prise en charge (Allocation Person-
nalisée d’Autonomie, différentes caisses 
de retraite, mutuelles…), la part du béné-
ficiaire reste variable en fonction du finan-
ceur et demeure éligible à la réduction ou 
au crédit d’impôt de 50%.

Tarifs début 2018 sans prise en charge : 
22,50 € de l’heure soit 11,25 € à votre charge 
après réduction ou crédit d’impôt de 50%.
Exemple : pour 2h d’intervention par se-
maine, soit 8h par mois, le coût réel de la 
prestation est de 90 €/mois après réduc-
tion ou crédit d’impôt.

Comment s’informer ou s’inscrire ?
Prendre contact avec Laëtitia SALAGNAC 
ou Stéphanie MANGANO au : SAAD/CCAS
Pôle social, 4 place Pommerol
Tél. : 04.73.23.55.50
Courriel : saad@ville-gerzat.fr

Horaires d’ouverture : 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h

Le vendredi : 8h30/12h30 (accueil public 
fermé l’après-midi mais accueil télépho-
nique ouvert de 13h30 à 16h30)

 FÊTE DE LA MUSIQUE AU FOYER D’ACTIVITÉS  
OCTAVE ARCHIMBAUD  

La fête de la musique aura lieu cette année le 19 juin à partir de 18h au restaurant 
du foyer, 3 rue François Charrier.
Elle se déroulera en 3 temps avec une 1ère partie en chanson, suivie d’un repas puis 
d’un moment dansant.
Sur inscription uniquement lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h30 à 17h 
Tél. : 04 73 25 22 62
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Le lien intergénérationnel est une richesse dont la municipalité a souhaité faire l’une des priorités du 
mandat. En effet, ces échanges engendrent du bien-être et du mieux-vivre ensemble, tant pour ceux qui 
donnent que pour ceux qui reçoivent.
Partager des activités intergénérationnelles, c’est fédérer ainsi des publics de tous âges autour de divertissements (jeux, sport, dessin, 
chant, musique, danse, cuisine, informatique, photo…) et/ou de moments festifs (repas, goûters…).
Aussi la délégation Enfance Jeunesse Lien intergénérationnel et Santé ainsi que la délégation aux Affaires Sociales, initient et mettent en 
œuvre des actions pour favoriser ce lien indispensable aussi bien aux seniors qu’aux plus jeunes, actions qui vous sont présentées dans 
cette rubrique.

 CONNECTER LES SAVOIRS  

 LE JARDIN D’OCTAVE  

À l’initiative du Centre Communal d’Action Sociale, de  
Mélanie Carbolet, assistante sociale et de Sandrine Gibson, 
animatrice du foyer Octave Archimbaud, un projet a été mis 
en oeuvre autour de l’utilisation du multi-
média visant à apprendre aux seniors à uti-
liser une tablette.

Grâce au financement du Conseil départe-
mental, dans le cadre de la Conférence des fi-
nanceurs, le partage des savoirs entre jeunes 
et anciens s’est concrétisé autour du thème 
« Connecter les savoirs d’hier à demain ».

Les tablettes tactile achetées pour le foyer 
d’activités ont été l’outil principal de cet 
échange intergénérationnel.

Des jeunes fréquentant le Service Munici-
pal Enfance Jeunesse ont ainsi mis tout leur 
talent au service des aînés durant 6 séances 
de 2 heures, le mercredi, pour les initier. Na-
vigation sur You tube pour retrouver les chan-

sons d’antan, recherche d’infor-
mation sur des pays étrangers, 
recettes de cuisine… chacun a 
pu choisir son sujet, épaulé par 
l’habileté de la jeunesse. 

Si les seniors ont été ravis de dé-
couvrir ce moyen de communi-
cation, les plus jeunes ont aussi 
apprécié cet échange qui leur 
manque parfois lorsqu’ils sont 
loin de leurs grands-parents.

Les dernières séances ont été consacrées à la découverte d’ob-
jets anciens : téléphones, appareils photos d’antan, encriers 
et porte-plumes… autant d’occasions de rire ensemble et de 
mesurer les évolutions techniques.

Afin de figer les moments forts de ces ateliers 
de partage fructueux, une vidéo a été réalisée 
par un professionnel, présentée officiellement 
à l’ensemble des partenaires le mercredi 20 
décembre au Théâtre Cornillon et dont une 
version courte sera prochainement en ligne 
sur le site Internet de la ville.

Situé au foyer d’activités Octave Archimbaud, ce jardin est cultivé conjointement par les seniors 
et par les enfants du Relais Assistantes Maternelles. Les légumes récoltés sont ensuite cuisinés et 
dégustés ensemble, l’occasion de créer des échanges intergénérationnels ludiques et conviviaux.

En attendant le retour des beaux jours 
et la reprise de l’activité jardinage 
prévue fin avril, les plus jeunes et les 
moins jeunes continuent de se retrouver 
pour cuisiner : au menu de janvier, une 
galette au chocolat, en février, des 
crêpes tout choco et des crêpes aux 
bananes, en mars, des muffins au thon 
et en avril, des cookies… pour le plaisir 
des papilles de chacun !
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 SUN CLUB  

Un Championnat de France réussi
Le week-end du 24 et 25 février, se sont déroulés les championnats 
de France de bench press et de powerlitfing organisés par le Sun 
Club Gerzat, en collaboration avec la Mairie et l’OMS.

Cette compétition fut un succès aussi bien au niveau du 
déroulement que des performances réalisées par les athlètes du 
club.
Pour le Sun Club, Allan Grenier est champion de France avec 280 
kg au développé-couché, Mickaël Colmard se classe 2ème de sa 
catégorie avec 185 kg au développé-couché.
Fabrice Bertin quant à lui réalise 220 kg, record de France Master 
2 en moins de 83 kg et termine premier de sa catégorie.
Stéphane Brechet ainsi que Dimitri Debaisieux présents à ce 
championnat n’ont pu valider leurs trois essais.
Le dimanche, place au powerlifting, 
compétition que l’on pratique en 
3 mouvements (équipés) : squat, développé 
couché (bench press) et soulevé de terre.
Ce fut un grand moment de spectacle avec 
des barres à 400 kg au squat (flexion sur 
jambes). Sofiane Belkesir, du Club de St-
Martin-D’Hères, membre de l’équipe de 
France, bat le record de France du squat, 
dans la catégorie des moins de 120 kg, avec 
380 kg. Il échoue de peu pour battre le 
record de France du plus gros squat jamais 
réalisé détenu par Jean Pierre Brulois (402,5 
kg), datant de 1990. 

L’athlète le plus titré de France, Hassan El Beghiti, du Club du 
Puy en Velay, réalise pour un poids de corps avoisinant les 69 kg 
un squat à 290 kg et 300 kg au soulevé de terre. 
Les athlètes du Sun Club n’ont pas démérité puisqu’Allan Grenier 
réalise 352,5 kg au squat, 301 kg au bench press, nouveau record 
de France et 966 kg au total, ce qui lui permet d’obtenir sa 
qualification pour les Championnats d’Europe qui auront lieu au 
mois de mai à Pilsen ( République Tchèque).
Mickael Colmard, Master 1 catégorie de moins de 83 kg, réalise 
215 kg au squat, 182,5 kg au bench press. Il finit 2ème de sa 
catégorie. Fabrice Bertin en Master 2 dans la catégorie des moins 
de 83 kg réussit 245 kg au squat et 225 kg au bench press, nouveau 
record de France Master 2 mais également record de France 
Open toutes catégories et record du monde officieux Master 2. 
Il obtient également la qualification pour les championnats 
d’Europe Masters début juillet à Pilsen. Quant à Mickaël, il peut 
espérer également le sésame pour les Championnats d’Europe.

      AMICALE LAÏQUE DE GERZAT SECTION GYMNASTIQUE ET TRAMPOLINE  

Les phases départementales sont maintenant terminées. Elles 
sont pleine d’espoir pour la suite des compétitions.

En effet les garçons avaient lancé la saison en se rendant en 
Saint-Beauzire, les CP qui débutaient cette année ont effectué 
une très belle compétition avec Antoine Morel qui se classe 3ème 
et Matys Briquet 5ème. Les N6 7/14 finissent sur la plus haute 
marche du podium avec une belle 2ème place en individuel pour 
Léo Buisson. Les N8 7/12 filles ont aussi tourné ce même week-
end et se sont classées 1ères avec Kaylia Kenkhan qui se classe 2ème 
en individuel.

Nous nous sommes rendus ensuite à Pérignat-sur-Allier pour 
les équipes féminines. L’équipe de N7 7/10 qui se classe  
2ème avec Célie Vautrin 2ème en individuel. Les N7 7/14 quant 
à elles se classent 3ème et 10ème en équipe avec Lessita Labat  
1ère en individuel. Quant aux N6 11/15 elles finissent 1ères et 7èmes 
en équipe avec Océane Loubières 1ère et Jeannette Rouière 2ème.

Quand aux CP, nos catégories féminines les plus jeunes ont tourné 
à Châtel-Guyon. Elles ont effectué une très belle compétition, 
pleine de promesses pour l’avenir. Elles se classent 12ème pour les 
CP3 et 6ème et 8ème pour les CP2.

Nous avons aussi les trampolinistes qui ont 
effectué leurs départementaux à Pérignat-
sur-Allier avec de très beaux résultats. 
Les équipes se classent 7ème et 8ème dans la 
catégorie N1 à N3 +11ans et 2ème dans la 
catégorie N1 à N6 +11ans. En individuel, 
Typhaine Mervey finit 1ère en CP, Nolan 
Epstein finit 2ème et Auguste Alves est 1er en 
N1 chacun dans leur catégorie, Emie Alves 
2ème et Solène Pont 3ème en N2 et Julien 
Delaforge finit 1er en N4.

Nous retrouverons l’ensemble de ces 
jeunes gymnastes et trampolinistes pour les 
régionaux. Ils essaieront de décrocher leur 
place pour les phases nationales.

Le Secrétaire, Aurélien Guillaume
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 FOOTBALL FÉMININ AVEC L’US GERZAT FOOT  

Les samedis 2 et 9 juin 2018, l’US Gerzat 
Foot organisera au stade de la Luminerie, de 
10h à 12h, deux matinées portes ouvertes 
destinées à la découverte du football 
féminin, pour les jeunes filles nées entre 
2013 et 2001.
À cette occasion, nos éducateurs des sections 
féminines proposeront de nombreux jeux 
autour du football pour en découvrir la 
pratique. Quelques-unes de nos 46 licenciées 
féminines du club vous feront également 

partager leur expérience du foot féminin.
Venez nombreuses passer une matinée sportive et conviviale.
Pour plus d’information, vous pouvez contacter David Charbonnel au 06 64 17 91 44, ou en 
écrivant à l’adresse mail du club: gerzat.us@auverfoot.fr

 BUDO CLUB GERZATOIS  

Une soirée de convivialité  
réussie 
Samedi 3 février s’est déroulée la soirée 
festive hivernale du Budo Club Gerzatois.

Lors de son discours, le Président Jean-
Louis Four, a rappelé combien le Club est 
attaché aux valeurs du code moral du Ju-
do-Jujitsu et du Karaté. Il a présenté les 
membres du comité directeur élus lors de 
l’assemblée générale du 2 décembre 2017, 
ainsi que les projets qui se préparent dès 
maintenant pour la saison future.

Cette équipe de bénévoles œuvre avec 
conviction pour que chacun puisse se-
reinement pratiquer l’art martial de son 
choix. Le président a clôturé son discours 

par un hommage à Jean-Claude Montau-
rier, disparu en décembre dernier, et qui 
fut trésorier de notre club durant près de 
30 ans.

Nous avons ensuite assisté aux démonstra-
tions de nos petits et grands qui se sont 
tous prêtés aux jeux de l’ouverture et de 
l’échange entre disciplines. Des exercices 
de Karaté, Judo et Jujitsu, se sont ainsi 
succédés pour terminer sur des présenta-
tions de katas effectuées par des spécia-
listes invités par notre club.

Daniel Gameiro, enseignant et haut gradé 
5ème Dan en Viet Vo Dao, a tout d’abord 
exécuté un très beau quyen (équivalent du 
kata japonais et du tao chinois), puis Gur-
van Royer, 2ème Dan de Karaté et élève du 
plus haut gradé régional, a présenté avec 
une grande rigueur un kata dynamique 
(Jitte), et enfin, Philippe Coulomb et Ri-
chard Brunet, respectivement 6ème et 5ème 
Dan de Judo, ont démontré leur maîtrise 
du kime-no kata.

La soirée s’est terminée dans la convi-
vialité autour du verre de l’amitié et des 
confections culinaires de chacun.

 UNSS RUGBY FÉMININ  

 GERZAT BASKET  

La saison est bien avancée et le projet 
école mini-basket progresse pas à pas.

Nos tout-petits participent aux plateaux 
dans la joie et la bonne humeur…

Évènement à venir important pour le 
club, l’incontournable Challenge BARDY-
FUSTIER-GOI-CHABRIER, les 2 et 3 juin. 

Sportivement, de bonnes performances 
avec quelques équipes invaincues : U11M, 
U13F, U15M et U20M.

 AL TENNIS DE TABLE  

La section Tennis de Table de l’Amicale 
Laïque de Gerzat a organisé, dimanche 4 
mars, son tournoi déguisé annuel avec plus 
de 50 participants costumés.

Les matchs ont été disputés avec sérieux 
dans ce contexte amical et festif.

Certains joueurs n’ont pas hésité à venir 
de loin car cette manifestation qui réunit 
tous les clubs amis prend de l’ampleur en 
convivialité.

Les bénévoles de l’AL Tennis de Table et 
leur président Martial Ray remercient les 
élus qui, par leur présence, soutiennent 
leur travail. Merci également à la commune 
pour le prêt des locaux et à l’OMS pour le 
prêt de matériel.

Jean Albisetti, Maire, Luc Deverre, délégué 
aux sports et Jean-Claude Madebène, 
président de l’Amicale Laïque, sont venus 
remettre les récompenses de la journée. 
Jean-Noël Amblard, président de l’OMS et 
Raymond Montagne, adjoint aux sports, 
s’étaient excusés mais avaient offerts de 
nombreuses coupes.

Les joueurs du foyer Richelieu de Clermont-
Ferrand, fidèles et nombreux, se sont vus 
remettre des présents offerts par l’Office 
Municipal du Sport.

La journée s’est achevée autour du verre 
de l’amitié.

Le sport féminin à l’honneur avec le championnat de France de rugby lycée filles UNSS  
en présence d’Annick Hayraud, manager de l’équipe de France féminine.

Le sport féminin a été à l’honneur au 
Complexe sportif Georges Fustier du 
26 au 28 mars avec le championnat 
de France de rugby lycée filles l’Union 
Nationale du Sport Scolaire, en pré-
sence d’Annick Hayraud, manager de 
l’équipe de France féminine.

Ce championnat de France s’est clô-
turé sur une belle victoire de Romans 
sur Isère contre Prades !
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 SERVICE MUNICIPAL DE L’ACTION CULTURELLE   

La saison culturelle entame sa dernière ligne droite ! 
Vous avez ri, admiré, frissonné… alors plongez-vous sans attendre 
dans la programmation du dernier trimestre de la saison.

Le rendez-vous est donné, 
c’est au Théâtre Cornillon 
•  Musique : « La Mal Coiffée »

Dimanche 29 avril à 17h
Organisé par L’Autre Parleur
Renseignements et réservations 
au 06 63 85 94 40

•  Visite au Musée 
des Confl uences à Lyon
Dimanche 17 juin 
Sortie de fi n de saison 
en partenariat avec Romagnat 
et Pont-du-Château
Toute la journée : départ à 7h30, 
retour prévu vers 18h30. 
Au programme, visite des 
collections permanentes et 
des expositions temporaires. 

•  Fête de la musique
Vendredi 22 juin 
Programme à découvrir prochainement sur le site de la ville 
et la page Facebook Saison culturelle de Gerzat.

N’oubliez pas les animations à La Vague… 
…le dimanche 3 juin à 11h pour un Rendez-Vous À Tue-Textes familial 
en compagnie des Ateliers du Caméléon, cette fois-ci sur le thème de 
la BD « Zaï Zaï Zaï Zaï » de Fabcaro.
Tous les rendez-vous sont gratuits et ouverts à tous. 
C’est à La Vague, place Marcel Collange

FOCUS SUR… 
l’Oreille du Monde, 
World Music Festival 
Le 3ème festival l’Oreille du Monde est porté par 
les villes de Gerzat, Romagnat, Pont-du-Château 
et Pérignat-lès-Sarliève pour vous proposer la 
découverte d’artistes et de sonorités d’ailleurs, 
des musiques d’aujourd’hui où curiosité 
et métissage sont les maîtres mots.

•  Mercredi 16 mai à 19h
Gerzat
Théâtre Cornillon

• BON DEBARRAS 
Trio folk trad cajun
francophone 
Québec / durée 1h30

1ère partie 
• LO RADZOUKA 
Musiques internationales 
et chansons dérangées /
durée 1h

•  Jeudi 17 mai à 20h30 
Pont-du-Château - Le Caméléon

• LALALA NAPOLI  
Tarentelle napolitaine revisitée /
durée 1h30

•  Mercredi 23 mai à 20h30 
Pérignat-lès-Sarliève - L’Affi che

• MEÏKHÂNEH 
Mongolie, Iran et autres steppes / durée 1h30

1ère partie 
• MEDITERRASIA 
Un voyage vers l’Inde, via l’Andalousie 
et le Hoggar… / durée 1h

•  Jeudi 24 mai à 20h30 
Romagnat - Salle André Raynoird

• CALYPSO MUNDO 
Musique des Caraïbes / durée 1h30

Stage de chant diphonique mongol (khöömii) 
avec Johanni Curtet 
Ce stage est organisé dans le cadre des « MUSICALES DE GERZAT » 
le vendredi 11 mai de 9 h à 16h30 / 60 € 
Réservations au 06 44 724 749 / www.andl-gerzat.fr

N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement 
complémentaire : 
•  nous appeler au 04 73 25 76 27 
•  nous voir à La Vague, Place Marcel Collange / 

du mardi au vendredi de 9h30 à 12h et de 13h à 17h 
nous écrire au Service culturel / 
Mairie – Place de la liberté 63360 Gerzat ou culture@ville-gerzat.fr 

Allez faire un tour sur la page facebook @saisonculturelledegerzat 
et retrouvez toute l’actualité de la saison culturelle 
et du théâtre Cornillon.
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 LES MÉDIATHÈQUES  

MÉDIATHÈQUE AIMÉ-CÉSAIRE (BLANZAT)
Sur inscription 04 63 66 95 70

 XIIIÈMES MUSICALES DE GERZAT  
DU 10 AU 13 MAI 

La tradition est désormais 
bien établie : le week-end 
de l’Ascension est, à Ger-
zat, celui de la musique. 
Et, pour cette treizième 
édition, l’association 
Notes et des Lyres vous 
propose de nombreux 
stages et concerts.
Si vous jouez d’un ins-
trument à vent et si vous 
souhaitez perfectionner votre pratique, l’Aca-
démie est faite pour vous. Elle vous accueille, 
que vous soyez débutant ou instrumentiste 
confi rmé et quel que soit votre âge, le jeudi, 
toute la journée, le vendredi en soirée, le sa-
medi toute la journée et le dimanche matin, 
pendant les Musicales.
Les instruments concernés sont : la fl ûte, le 
hautbois, la clarinette, le saxophone, la trom-
pette, le trombone, le tuba et le cor. Le travail 
se fera autour de la pratique individuelle, de la 
musique de chambre et de l’orchestre.
Si vous êtes choriste ou si vous aimez chanter, 
et si vous souhaitez découvrir un monde sonore 
inhabituel, vous pouvez participer aux stages 
suivants : le chant diphonique de Mongolie, les 
polyphonies de Géorgie, les percussions vo-
cales, de l’Iran à l’Inde, le sacred harp (chants 
américains du XVIème siècle) et la sophrologie 
pour les musiciens.

Si vous êtes tout simplement mélomane, 
réservez votre agenda dès à présent. 
Le théâtre Cornillon vous attend en effet du 
10 au 13 mai :
-  Jeudi à 20h : chants géorgiens 

et nos invités d’Estonie
-  Vendredi à 18h : « Voyage en diphonie » 

(fi lm documentaire)
-  Vendredi à 20h : concert de gala
-  Samedi à 11h30 : première audition 

de l’Académie
-  Samedi à 15h : 250 choristes accompagnent 

le Brass Band des Volcans
-  Samedi à 17h30 : conférence sur la voix 

et le chant en musicothérapie
-  Samedi à 20h : les chœurs locaux 

et nos invités d’Estonie
-  Dimanche à 11h30 : seconde audition 

de l’Académie
-  Dimanche à 15h : concert de clôture 

avec nos invités d’Estonie, Malik Adda, 
l’Académie et Canta Limanha.

Notez enfi n que le Marché artisanal des Musi-
cales se tiendra le samedi 13 mai après-midi 
devant le théâtre Cornillon.

Renseignements :
Tél. 06 44 72 47 49 - www.andl-gerzat.fr

• Samedi 28 Avril - 17h00  
Atelier Imprimante 3D
Adultes - Durée 2h

• Samedi 5 Mai - 17h00
Le Son de l’Auvergne : Comme John
Tout public - Durée 1h

• Samedi 26 Mai -10h30
Troc de plantes 
Tout public

• Samedi 26 Mai - 17h00
Rencontre autour du jardin
Tout public - Durée 1h

• Samedi 28 Avril - 11h00 
Le café de l’€co : Le revenu 
universel
Ados/adultes - Durée 1h

• Samedi 19 Mai - 10h30
Atelier parents-bébés : Musique
Adultes/enfants 0/3 ans - Durée 45 mn

• Samedi 2 Juin - 14h30
Visite découverte de l’Opéra-Théâtre 
(Clermont-Ferrand)
Tout public - Durée 1h

•  Samedi 9 Juin - 10h00 > 12h00
14h00 > 18 h00

Atelier Costume de bal
Tout public dès 10 ans 

• Samedi 2 Juin - 10h30
Ecoute Lire
Jeune public - Durée 45 mn

• Samedi 2 Juin 
- 10h00
Cin’énergie, 
itinéraire de 
voyage
Tout public
durée 2h

• Samedi 30 Juin - 10h30
Écrits et Cie - Venez partager 
vos découvertes
Ados/adultes - Durée 2h

• Samedi 30 Juin - 17h00
Le Son de l’Auvergne : Monsieur 
Martin
Tout public - durée 1 h

MÉDIATHÈQUE CROIX-DE-NEYRAT (CLERMONT-FERRAND)
Sur inscription 04 63 66 95 20

• Samedi 16 juin - 10h30
Visite de l’exposition 
« Intimités en plein air »
Rendez-vous à 10 h 20, 
au Musée d’Art Roger-Quilliot
(Place Louis-Deteix, Clermont-
Ferrand).
Tout public - Durée 1 h

• Samedi 23 Juin - 16h00 
Sur le sentier des ours : Contes par 
Laurent Deschamps
Tout public dès 6 ans - durée 50 mn
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 THÉÂTRE DE L’HORLOGE  

Le groupe des Ados du Théâtre de l’Horloge à l’honneur

Le groupe Ados du Théâtre vient d’être sélectionné avec son spectacle « Tailleur 
pour Dames », de Georges Feydeau, pour représenter la ville de Gerzat et notre 

région dans deux festivals de Théâtre « Jeunes », le Festival « Jeunes et l’air de 
rien » qui s’est déroulé le 24 et 25 mars au Centre Culturel Marcel Pagnol de La 
Roque d’Anthéron (dans le Midi de la France), ainsi que le Festival « Théâ’Vourles » 
du 6 au 8 avril près de Lyon.

 RADIO ARVERNE 
PRÉPARE SON  

30ÈME ANNIVERSAIRE   

En ce début d’année, Radio Arverne a participé 
à des manifestations incontournables telles 

que l’édition 2018 du « Festival International 
du Court Métrage » : émissions en direct et en 
public, interviews, sessions live, etc …
Partenaire de nombreuses structures et 
associations locales, Radio Arverne organise 
régulièrement des animations radiophoniques 
sur place et en public, lors des manifestations. 
Radio Arverne participe également aux 
concerts « Côté Vague », pour l’enregistrement 
des émissions/concerts en public à l’espace  
« La Vague » à Gerzat. 

Par ailleurs, Radio Arverne prépare son 
30ème anniversaire et vous réserve plein de 
surprises à cette occasion !
Radio de proximité ouverte à ses auditeurs et 
tout particulièrement aux habitants de Gerzat, 
restez bien à l’écoute du 100.2 et découvrez 
toute l’actualité de Radio Arverne sur 
www.radioarverne.com !

Pour tout renseignement, votre projet  
en qualité de bénévole, etc … : 
04 73 23 28 28 et  
secretariat@radioarverne.com

Pour vos communiqués et toute demande 
d’annonces de manifestations diverses  
sur notre antenne :  
redaction@radioarverne.com

Un partenariat ? Un mécénat ?
Bénéficiez du rayonnement de ce média 
de proximité et imaginons ensemble une 
collaboration qui réponde à votre sensibilité 
et à vos objectifs :  
09 72 61 66 37 et  
helene.bigner@radioarverne.com

Le groupe Ados du Théâtre  
sélectionné avec son spectacle  

« Tailleur pour Dames »,  
de Georges Feydeau

Le Théâtre de l’Horloge Ados  
au Festival de La Roque 
d’Anthéron

L’équipe de Radio Arverne et ses invités à la librai-
rie Les Volcans lors de l’édition 2018 du « Festival 
International du Court Métrage ».

Grâce à l’aide et au soutien apportés par le Maire de Gerzat et son Adjointe à la 
culture, notamment avec le prêt d’un minibus et d’un fourgon pour le transport 
des personnes et des matériels, nos jeunes comédiens et leurs accompagnateurs 
ont pu aller en terres lointaines exprimer leurs talents et les connaissances qu’ils 
ont acquises au sein de l’association, la plupart d’entre eux, aujourd’hui âgés 
de 18 ans ayant commencé à faire du théâtre vers l’âge de 7 ans, alors qu’ils 
commençaient tout juste à savoir lire.

Prochain spectacle programmé par 
le Théâtre de L’Horloge 

L’Hiver sous la table, de Roland 
Topor, par le Collectif Côté Cour
Vendredi 15 juin, à 20h30 au théâtre 
Cornillon
Florence, jeune femme originale, un 
peu hors du temps, est une traductrice 
désargentée.
Pour joindre les deux bouts, elle loue 
le dessous de sa table de travail à 
un cordonnier immigré encore plus 
démuni qu’elle.
Dans cette situation saugrenue va 

fleurir une relation pleine de tendresse qui va bousculer les projets de son 
entourage.
C’est drôle, on rit, on parle d’ailleurs… l’accordéon nous accompagne et nous 
entraine dans la danse.

Tél. 06 77 61 79 60
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 COMITE DES FÊTES GERZATOIS  

En ce début d’année, les membres du Comité des Fêtes Gerzatois ont déjà bien 
travaillé avec l’organisation du repas dansant (paëlla) qui fut une réussite totale 
avec plus de 260 convives.

L’ambiance a été assurée par l’orchestre « Les Potes Sixtie’s » et la paëlla a ravi les 
convives. Merci aux bénévoles qui ont œuvré pour la réussite de la soirée.

Le 2ème vide dressing 
le 24 mars dernier au Galion 

a eu autant de succès 
  que celui de 2017.

Fête du Printemps dimanche 29 avril  
Les membres du Comité des Fêtes Gerzatois s’activent à la préparation de la 
Fête du Printemps (ancienne Fête du Géranium) qui aura lieu le 29 avril, avec de 
nombreuses nouveautés : concours de vélos et trottinettes décorés, initiation à la 
plantation, manèges pour les enfants…
Des animations avec le groupe musical Blue Spirit, un orgue de Barbarie et le groupe 
folklorique portugais « Flor do Minho ».
Des horticulteurs, maraîchers et autres exposants (safran, miel, produits à base de 
gentiane… décorations, travaux manuels…) seront présents place des Remparts de 
9 heures à 18 heures.

Renseignements : Tél.04 73 24 10 70 - E-Mail : cfgerzat@gmail.com

 GERZAT ACCORDÉON  

Concert de Gospel 

En ce début d’année, les membres 
de Gerzat Accordéon ont organisé un 
concert de Gospel au Théâtre Cornillon 
le 17 février dernier.

Le Gospel Spirit Group a enchanté le pu-
blic venu nombreux.
Les chanteurs et musiciens ont partagé 
avec le public de mélomanes les stan-
dards du gospel, musiques et chants spi-
rituels noirs américains.
Au cours de ce récital, les artistes ont 
transporté le public avec passion dans 
l’univers chaleureux et profondément 
authentique de la musique et des chants 
gospel.
Tour à tour solistes et choristes, les 
chanteuses, soutenues par les musiciens, 
ont mis à rude épreuve leurs cordes vo-
cales lors des passages du très aigu au 
très grave des morceaux chantés en solo.
Le Gospel Spirit Group, par ses costumes, 
ses voix, sa gentillesse et le contact avec 
chacun, a su conquérir tous les specta-
teurs repartis plein de chants en tête.

Soirée portugaise 

Le menu choisi par l’association Gerzat 
Accordéon pour son repas dansant du 
24 février faisait honneur au Portugal, 
aux bons soins des Jardins de Saulzet.
L’ambiance était assurée par l’orchestre 
Philippe Martins et les convives. Les 
jeunes (sur scène pour donner la ca-
dence) ou les moins jeunes, en ont profi -
té pleinement.
La piste de danse n’a pas désempli de la 
soirée.
Rendez-vous en 2019 pour une nouvelle 
soirée portugaise.

 DANSE ORIENTALE AVEC L’ORIENT EXPRESS   

Laissez-vous emporter par la magie de la danse orientale et venez célébrer avec 
l’Orient Express l’imaginaire, le partage des traditions et la richesse artistique 

de l’orient merveilleux samedi 9 juin à 20h30 au Théâtre municipal Cornillon.

Contact : korientalexpress@yahoo.fr 
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 FNACA  

Assemblée générale
Les rapports financier et moral, présentés par Messieurs Durin et 
Ossedat, ont été approuvés à l’unanimité.
Lors de cette assemblée, une pensée toute particulière a été 
demandée pour les camarades malades, en leur souhaitant 
un prompt rétablissement, et une minute de silence a été 
observée pour rendre hommage à tous les camarades 
disparus.
Le comité FNACA de Gerzat a remercié de leur présence 
Jean Albisetti, Maire, René Gravières, Président 
départemental et René Veisseire, Vice-président, ainsi 
que tous les participants à cette assemblée.

56ème anniversaire du cessez-le-feu en Algérie 
Le 19 mars 2018 a une nouvelle fois permis aux adhérents et au 
monde combattant de se recueillir et de rendre hommage aux 
sacrifices des camarades disparus pendant la guerre d’Algérie et 
les combats du Maroc et de Tunisie.
Une assistance nombreuse participait à cette commémoration 
avec Mme la Députée, Valérie Thomas, M. Serge Pichot, Conseiller 

départemental, Mme Jeanine Montadar, Présidente des Cadets 
de la Résistance, la Police, les Sapeurs pompiers et de nombreux 
élus municipaux autour de M. le Maire, Jean Albisetti, que la 
FNACA remercie.

Activités loisirs 
Un séjour dans le Gers est programmé du 14 au 19 juin et une 

sortie d’un jour organisée à Saint-Cirq-Lapopie dans le Lot 
en septembre.

Le président, Daniel Journiac

Troisième édition du Concours d’Objets 
Détournés

L’association L’Assolidaire organise ce 
concours dans le cadre de la Semaine Eu-
ropéenne du Développement Durable qui 
se tient du 30 mai au 5 juin.

Dans le but d’une sensibilisation au réem-
ploi, les enfants sont invités à créer des 
objets à partir d’autres objets ou de maté-
riaux qui ont perdu leur utilité première. 
Les créations seront exposées dans les lo-
caux de la Mairie, durant une quinzaine de 
jours.

Les gagnants seront annoncés au cours de 
l’inauguration de l’exposition, mercredi 
6 juin en fin de journée. Tous les partici-
pants se verront remettre un prix.

Renseignements auprès de L’Assolidaire 
(contact@lassolidiaire.fr), ou encore au-
près du collège Anatole France ou du Ser-
vice Municipal Enfance Jeunesse.

À l’issue de la cérémonie,  
notre porte-drapeau, Yves Bertrand,  
a reçu la médaille et le diplôme  
de reconnaissance de la Nation  
qui lui ont été remis par  
M. le Maire, Jean Albisetti. 

Achat groupé de fournitures scolaires

L’association réitère 
cette action d’achat 
groupé en vue de 
la rentrée de sep-
tembre 2019.

Vous pouvez d’ores 
et déjà vous inscrire 

sur contact@lassolidaire.fr afin de béné-
ficier de colis de fournitures scolaires de 
qualité et à moindre prix*.

Les années précédentes, L’Assolidaire a 
fait bénéficier les familles inscrites d’une 
réduction de 25% sur leurs fournitures, 
d’après les listes fournies par elles-mêmes 
ou par les équipes enseignantes. C’est ça 
aussi le développement durable !

*L’inscription engendre une adhésion d’1 
euro symbolique à L’Assolidaire

Pour tout renseignement complémentaire :  
www.lassolidaire.fr ou 06.60.70.21.74

L’exposition du concours d’objets détournés 2017, en mairie.
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 LE CENTRE DE SECOURS DE GERZAT  

Sapeur-Pompier Volontaire : être à la hauteur, être 
solidaire, un esprit d’équipe
La fin d’année 2017 du centre de secours de Gerzat 
aura été marquée par des fins de carrière avec le 
Commandant Paul Acknin, le Capitaine Michel Roche et 
l’adjudant-Chef Jean-Paul Roy ainsi que des mutations 
pour bon nombre de pompiers gerzatois. De nouvelles 
arrivées compensent les départs.
Depuis le 1er octobre 2017, le Président du Conseil 
d’Administration du SDIS63 et le Directeur départemental 
des services d’incendie et de secours ont accordé leur 
confiance au Commandant Pierre Ballet et à son adjoint 
le Lieutenant Marc Grimaldi pour diriger le centre de 
secours de Gerzat. Ils en ont été très honorés.
Sur le centre de secours de Gerzat, la sollicitation 
opérationnelle reste très élevée avec 2500 à 3000 

interventions par an et une hausse significative des interventions dans le domaine du 
secours à personne (plus de 80% des interventions).
Par ailleurs, loin du concept de sécurité civile dans lequel nous avons grandi, l’équipe a 
également de plus en plus à gérer des incivilités qui l’obligent à réorganiser sa réponse 
opérationnelle en collaboration étroite avec les forces de l’ordre.
Les sapeurs-pompiers volontaires accomplissent néanmoins leurs missions avec engagement 
et passion et sont indispensables au fonctionnement des centres de secours.
Si vous avez envie de vous investir pour aider les personnes démunies face à un accident 
de la vie, vous pouvez vous engager comme Sapeur-Pompier Volontaire et cette année la 
campagne de recrutement est soutenue par des sportifs de haut niveau.
N’hésitez pas à venir vous renseigner.

 RACINES GERZATOISES  

Le 6 février s’est tenue l’assemblée 
générale de l’association Racines Ger-
zatoises en son local, Maison Jourzin, 
en présence de M. Christian Meilhac, 
conseiller municipal délégué à la culture 
et au patrimoine, représentant M. le 
Maire de Gerzat.

Après avoir rappelé l’action et le rôle de 
Racines Gerzatoises, société d’histoire lo-
cale et de protection du patrimoine histo-
rique gerzatois, le président Alain Mazeron 
a présenté le rapport d’activité de l’année 
2017 avec, entre autres, la publication du 
livret n°3 « L’église de Gerzat », la parti-
cipation ou l’organisation d’animations pu-
bliques (visites commentées du centre his-
torique, stand Foire aux pansettes avec le 
thème « le passé industriel de Gerzat, …), 
le concours de l’association aux réunions 
municipales élargies concernant la culture 
et patrimoine (aménagements allée  
H.Toury et tour Sapis, statue gallo-romaine 
« le coudiou » et borne armoriée médié-
vale classée), visites culturelles à l’exté-
rieur de la commune, etc…

Le trésorier Philippe Bonnefont a présenté 
le rapport financier positif de 2017.
Ces 2 rapports ont été adoptés à l’unani-
mité des 20 adhérents présents sur 24 à 
jour de cotisation.

Le bureau a été renouvelé comme prévu 
dans les statuts :
Président : Alain Mazeron,  
Vice-présidente : Jacqueline Fustier,  
Secrétaire : Françoise Aron,  
Secrétaire-adjoint : Roland Pont,  
Trésorier : Philippe Bonnefont,  
Trésorière adjointe : Martine Lavergne 
-Boissat.

La séance est levée à la suite de ce vote 
et aux remerciements du président.

Contact :  
Alain Mazeron - Tél. : 04 73 24 21 87

Le Commandant  
Pierre Ballet remercie 
les pompiers de Gerzat 
qui l’aident au quotidien 
pour le bon fonction-
nement et la bonne 
renommée du centre  
de secours et qui ont été 
nombreux à être honorés 
à l’occasion de la  
dernière Sainte-Barbe.

 LE DON DE SANG BÉNÉVOLE DE GERZAT  

L’assemblée générale de l’Union Départementale du 63 s’est tenue  
le 25 février à Aubière, sous la présidence de Monique Gire, Présidente de 
l’Union Départementale qui regroupe 54 associations.
Au cours de cette réunion, François Robin a été récompensé en recevant 

l’insigne du Mérite du Sang d’Officier, sous forme de diplôme et de médaille. 
Distinction bien méritée car depuis 2002 il milite avec assiduité pour le don du sang, 

au titre de bénévole, en tant que membre du bureau et vice-président de l’association.

La 3ème collecte de sang aura lieu jeudi 14 juin au Galion de 16 h à 19 h

Le don de sang permet de prélever en même temps les globules rouges 
(durée vie de 42 jours), le plasma (durée de vie d’1 an congelé) et les 
plaquettes (durée de vie de 5 jours).
Une collecte de sang est organisée sur votre commune tous les  
2 mois, profitez-en pour donner à nouveau… de 18 à 70 ans. Restez 
fidèle à nos collectes, ne pas venir à jeun et munissez-vous d’une 
pièce d’identité et de votre carte de donneur.

Aidez-nous en partageant l’information auprès de votre 
entourage.

Nous comptons sur vous pour sauver  
des vies, soyez généreux,  
donner régulièrement !

François Robin à reçu  
l’insigne du Mérite  
du Sang d’Officier
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 SYMPATHIQUE RENCONTRE À L’EHPAD « LE MARRONNIER BLANC »  

Mercredi 17 janvier, en fin d’après-midi, Monsieur le Directeur de 
la maison de retraite recevait dans son établissement, pour un 
vernissage, des visiteurs inhabituels…
Il accueillait monsieur Gérard Delorme, président de la 
défunte « Association pour la Création d’une Maison de retraite 
Gerzatoise », entouré des membres de son ancien conseil 
d’administration.
Ces derniers étaient venus offrir à l’EHPAD* un tableau financé 
par le reliquat du budget de l’association aujourd’hui dissoute, 
son action se trouvant désormais sans objet puisque son but est 
désormais atteint. 
Ils étaient accompagnés par les auteurs de l’œuvre offerte, les 
peintres du Carrefour des Arts, représentés par leur présidente 
Madame Lassalas, Madame Gaillot et Madame Morange, professeur. 
Chacun a pu apprécier la qualité du tableau qui viendra 
opportunément rappeler le cœur de leur cité aux résidents 
gerzatois. L’occasion pour Monsieur Delorme de remercier les 
artistes amateurs locaux mais aussi de rappeler le long combat 
qu’il a fallu mener pour parvenir à l’ouverture de cet établissement 
en 2015.
Depuis la pétition signée en 2003 par des milliers de Gerzatois, il a 
fallu toute l’opiniâtreté d’Adef-Résidences, association nationale, 
aujourd’hui propriétaire et gestionnaire de l’établissement, 
comme celle des 2 municipalités successives qui ont appuyé ce 
projet pour parvenir, 12 ans plus tard, à doter notre ville d’une 
maison de retraite. 

L’occasion enfin de rencontrer autour de la traditionnelle galette 
des rois les Gerzatois et Gerzatoises qui vivent aujourd’hui 
dans cet établissement du « Marronnier blanc » et de remercier 
Monsieur Serge Pichot, conseiller départemental de Gerzat de sa 
présence à cette sympathique manifestation. 
* EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes

C’est au Galion que s’est déroulée notre 
assemblée générale, le 21 janvier, dans 
une ambiance conviviale, suivie de la 
galette traditionnelle et d’un excellent 
repas traiteur.

Adoption unanime  
du nouveau Bureau 2018 

Serge Tilmant, Président  
Jeannine Montadar, Vice-présidente
Paul Villatte, Secrétaire 
Jacqueline Coudert, Adjointe
Paul Baudiment, Trésorier 
Yves Henri, Adjoint                   
Allain Besse, devoir de mémoire 
Mauricette Ollier, affaires sociales 
G.Delorme, Y.Bois, A.Besse, B.Jarleton, 
J.P.Barbet, J.Duron, porte-drapeaux  
et M.Blanchet. 

Anciens Combattants, OPEX, 
sympathisants, rejoignez-nous !    

Tél : 04 73 25 79 80 
Courriel : tilmant.serge@neuf.fr 

Bon anniversaire à Henri PARROT, 104 ans  

BRÈVES 

•  Le 30 janvier s’est tenu notre 1er comité 
directeur départemental 

•  A Pâques, distribution de friandises à nos 
veuves et veufs en maisons médicalisées 
ou en situation précaire

•  Le 12 avril, assemblée départementale 
ACPG à Aubière. 

  
HOMMAGE
Ils nous ont quittés !
Homme de courage, de conviction et de 
passions, Fernand Guillochon, 91 ans, 

le 9 février ainsi que notre ami Pierre 
Chassard, le 15 février. 
Nous adressons nos sincères condoléances 
aux familles. 

Je vous donne rendez-vous au prochain 
Gerzat-Infos

Le Président, Serge Tilmant

 ANCIENS COMBATTANTS PRISONNIERS DE GUERRE COMBATTANTS  
ALGERIE TUNISIE MAROC TOE-OPEX- SYMPATHISANTS ET VEUVES AC  
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 L’ÉCOLE DE PÊCHE EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Cette assemblée s’est tenue 
dans les locaux de l’école de 
pêche en présence de Monique 
Chaput et Catherine Tixier, élues 
à l’environnement, de Serge 
Pichot, conseiller départemental 
et de Jacques Berger, président 
de l’AAPPMA* de la vallée du 
Bédat.
Le président Paul Gouttefangeas a retracé les différentes et nombreuses activités 
pratiquées au sein de l’école de pêche tout au long de l’année 2017 :

.  Participation aux concours de pêche avec plusieurs places d’honneur obtenues par les 
représentants de l’école de pêche,

.  Plus de 60 heures de formations dispensées lors d’ateliers individuels ou collectifs dans 
le local de l’école de pêche : réalisations de montures, bas de ligne pour toutes sortes 
de pêche (coup, truite, carnassier) et initiation à la pêche à la mouche pour la nouvelle 
saison de pêche qui vient de débuter et ce, tous les mercredis à partir de 17 heures.

Le bilan financier se clôture en équilibre avec un solde positif.

L’école de pêche s’emploie également à préserver l’environnement naturel dans lequel 
elle évolue, menacé notamment le long de la vallée du Bédat. Elle participe en particulier 
aux activités de nettoyage organisées par les communes de Sayat, Nohanent, Durtol, 
Blanzat, Cébazat et Gerzat.
Jacques Berger, président de l’AAPPMA*, a apporté des informations complémentaires 
sur les activités de la pêche sur les ruisseaux de la vallée du Bédat, à savoir le Bédat, le 
Cordoulet, l’Adrienne, la Saussade, le Reilhat (en réserve totale), sur tous les rus ainsi que 
sur le plan d’eau, vidé pour entretien, qui sera donc inutilisable en 2018.
Les élus ont félicité les membres de l’école de pêche pour leur action et leur ont 
renouvelé le soutien de la municipalité gerzatoise.
La manifestation a pris fin autour du verre de l’amitié.

*AAPPMA : Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques

Contact :  
Paul Gouttefangeas - Tél. : 06 44 07 98 48 
Local, impasse Jean-Baptiste Cornillon, le mercredi de 17h à 19h

Assemblée Générale

Suite à cette assemblée, le conseil d’administration s’est réuni 
et a constitué son bureau : maintien de la présidente Maryvonne 
Béal et de la vice-présidente Ginette Achon. Colette Pras, tréso-
rière et Marie-Christine Deffradas, trésorière adjointe.
Françoise Merle reprend le secrétariat laissé vacant par Jean-
Claude Murat, Dominique Bulf assure quant à elle le poste de se-
crétaire adjointe.
Monique Roche reste secrétaire pour la communication avec la 
presse.
Jean-Pierre Bidon est responsable des promenades avec Ginette 
Achon, Denise Rigodon s’occupe des petites promenades.
Les autres membres du conseil d’administration : Martine Lorre, 
Nicole Meunier, Odette Truche, Marie-Claude Villatte, Bernard 
Laroche, Jean-Michel Lorre, Jean-Claude Murat, apportent leur 
concours afin d’assurer le bon fonctionnement des diverses acti-
vités, aidés par deux nouveaux au sein du groupe : Sylvie Héraud 
et Armando Ferreira.

Adhésions 2018
Les personnes qui le souhaitent peuvent rejoindre les 261 adhérents. Perma-
nences affichées au local 3, rue François-Charrier.
Pour plus de renseignements contacter Maryvonne Béal au 04 73 24 47 83

 AGENDA DE L’ATELIER  
DES PETITES MAINS  

L’atelier des petites mains participera à la 
fête du printemps (nouveau nom de la fête 
du géranium) le dimanche 29 avril.
D’autre part, l’association organisera son 
exposition - vente sur 3 jours, vendredi 
29 juin, samedi 30 juin et dimanche 1er 
juillet, au foyer Octave Archimbaud, rue 
François Charrier.

Nous vous attendons nombreux !

L’Atelier des Petites Mains essaie de se 
renouveler tous les ans grâce notamment 
aux nouvelles adhérentes qui amènent 
leurs idées. Aussi n’hésitez pas à rejoindre 
l’Atelier pour passer un moment de dé-
tente et de convivialité tout en apprenant 
à faire des loisirs créatifs.

Ateliers des Petites Mains 
Loisirs créatifs en tous genres 
Contact : Monique ALBESSARD 
Tél. 04 73 91 53 08 
Courriel : monique.albessard@orange.fr

 CLUB DE L’ÂGE D’OR  

Les activités ont démarré par une promenade organisée zone agricole  
à l’Est de Gerzat avec les plus courageux par un froid glacial  
et un peu de neige. À l’arrivée, tous ont bien apprécié  
le petit goûter offert, agrémenté d’une boisson chaude.

Malgré le temps hivernal,  
grand succès pour notre loto, 

après-midi réussi grâce à la  
mobilisation des nombreux 

adhérents présents qui étaient 
accompagnés de leurs amis 

ainsi que pour certains de leurs 
petits-enfants. Ces derniers 

n’avaient pas été oubliés puisque 
les organisateurs leur avaient 
réservé une partie spéciale où 

tous ont gagné un lot pour leur 
plus grande satisfaction.



29

LES GROUPES POLITIQUES S’EXPRIMENT

GROUPE MAJORITAIRE « UNION POUR GERZAT »
 
« Gouverner, c’est prévoir, gouverner, c’est choisir » disait Pierre 
Mendès-France.
Prévoir et choisir, voilà deux des caractéristiques du budget 2018 
d’Union pour Gerzat. 
Maîtriser la dette pour continuer de mener des politiques 
justes et efficaces
Si une ville comme Gerzat dépense en fonctionnement et en in-
vestissement plus d’argent qu’elle n’en reçoit, elle s’endette da-
vantage. Mais, pour une ville comme pour un ménage, il y a une 
limite de surendettement à ne pas dépasser. Pour notre ville de 
Gerzat, le poids de la dette contractée, notamment pour financer 
l’énorme nouvelle mairie construite par la municipalité précé-
dente, risque de lui faire atteindre cette limite. 
Ainsi, maîtriser la dette doit être une priorité afin :
-  d’éviter de devoir réduire fortement des dépenses de fonction-

nement incompressibles telles que par exemple les subventions 
aux associations : ce serait injuste alors que beaucoup de nos as-
sociations jouent un rôle social essentiel dans notre commune,

-  d’éviter de devoir réduire fortement les dépenses d’investis-
sement : ce serait inefficace parce que, à Gerzat comme à la 
SNCF, l’investissement est une des principales clés de l’amélio-
ration du service public et du maintien en bon état des instal-
lations publiques. 

Maîtriser la dette est donc un objectif prioritaire du budget 
2018 présenté par Union pour Gerzat – nous anticipons car il 
n’est pas question d’aller vers le surendettement !

Maîtriser les dépenses de fonctionnement pour pouvoir conti-
nuer d’investir
L’argent que reçoit Gerzat dépend soit de nos propres décisions, 
soit des décisions de l’État : 
-  L’impact des décisions de l’État, lui-même surendetté, nous 

le connaissons bien : c’est moins de Dotation Globale de Fonc-
tionnement pour Gerzat, c’est moins de taxe d’habitation pour 
Gerzat, c’est moins de recettes pour Gerzat. 

-  Nos propres décisions sont, elles, forcément liées à nos en-
gagements électoraux : contrairement à certaines municipali-
tés, nous ne voulons pas aller vers plus d’impôts locaux pour 
nos concitoyens – nous connaissons trop bien vos difficultés de 
pouvoir d’achat ! Quant aux impôts locaux payés par nos en-
treprises locales, qui eux sont en hausse, ils sont perçus direc-
tement par Clermont Métropole et non par Gerzat ! 

Au total, les recettes de la ville stagnent, et donc les dépenses 
de fonctionnement et d’investissement sont limitées. Or il n’est 
pas question de comprimer excessivement les dépenses d’inves-
tissement, tant certains projets sont urgents dans notre ville : 
pensez à l’aménagement des remparts et de la tour Sapis, pensez 
à l’amélioration continue de l’état de nos écoles, pensez à l’état 
de notre école de musique, etc… Le choix d’Union pour Gerzat 
est de maîtriser les dépenses de fonctionnement afin de garder 
un solde positif pour investir.
Maîtriser les dépenses de fonctionnement est donc aussi un 
objectif prioritaire du budget 2018 présenté par Union pour 
Gerzat – pas question de renoncer à investir pour l’avenir !

Union pour Gerzat

GROUPE « GERZAT GAGNANT »
 
À propos de la propriété « Les Mille Sources » à Chanat-La-Mouteyre 
ou la difficile gestion du patrimoine immobilier de la commune
Acheté en 1977, il y a donc 40 ans pour 550 000 Francs (83 847 €), ce 
« château » et plus particulièrement ses dépendances étaient alors dans 
un état de vétusté avancée.

Sa vocation première était d’accueillir le Centre Aéré, géré par L’Amicale 
Laïque, qui fonctionnait dans des locaux mis à disposition par des collec-
tivités compréhensives : Randan, Volvic, Lezoux et Vic le comte, depuis 
alors 4 ou 5 ans.

Des travaux, conduits par le personnel communal ou dans le cadre de 
chantiers-Ecoles, permirent d’y accueillir les enfants de la commune dès 
l’été 1979.

La poursuite de la restauration des locaux vit s’étayer progressivement 
l’usage de la propriété à d’autres fins : Réunions, Accueil de séminaires, 
Banquets associatifs ou Familiaux et enfin des Classes Vertes venues sou-
vent de la région Parisienne.

Géré dès lors par l’A G C P L C, association loi 1901 (Association pour 
la Gestion du Centre Polyvalent de Loisirs de Chanat) et au plus fort de 
son activité, le centre était parvenu à fonctionner 180 jours par an et à 
employer un cuisinier à temps partiel.

Certains Gerzatois, se souviennent sans doute de cette période heu-
reuse… Même si aujourd’hui beaucoup de nos administrés ignorent 
jusqu’à l’existence de cette propriété communale. Car Chanat n’est plus 
guère fréquenté que par le Centre Aéré (devenu SMEJ) désormais en ges-
tion municipale. 

À l’origine de cette régression, peut être un certain désintérêt des élus, 
mais plus sincèrement les sacro-saintes règles de Sécurité appliquées aux 
locaux accueillant du public.

Seraient plus particulièrement visées les chambres situées au dernier ni-
veau du bâtiment principal qui permettent d’accueillir une bonne ving-
taine d’enfants, en gros l’effectif d’une classe verte.

Confrontée à cette situation, l’équipe municipale actuelle se devait de 
prendre des décisions… L’état de ses finances ne lui permettant sans 
doute pas d’investir dans des mises aux normes de sécurité particuliè-
rement fluctuantes.

C’est dans ce contexte que lors du dernier Conseil Municipal, la ville de 
Gerzat a accordé une « Convention d’occupation du domaine public en 
vue de l’exploitation d’une activité de restauration et débit de boissons » 
à un particulier, avec prise d’effet immédiate.

Les règles de sécurité seraient-elle plus douces pour un exploitant privé ?

Nous ne reviendrons pas sur les conditions financières de cette mise à 
disposition. Considérant que les jeunes Gerzatois pourront continuer à 
fréquenter le centre et auront même le repas de midi assuré par l’ex-
ploitant au tarif de 5 euros. Nous avons approuvé cette délibération sans 
enthousiasme et avec résignation.

Cette convention est conclue pour une durée limitée de 18 mois, ce qui 
laisse le temps pour réfléchir à des solutions plus ambitieuses. 

Car enfin, Vulcania est à moins de 10 kilomètres d’un lieu qui pourrait 
offrir une structure d’hébergement pour des classes ou groupes divers 
venus découvrir le volcanisme. Le Conseil Régional, propriétaire de Vul-
cania, a-t-il été pertinemment sollicité pour un concours éventuel ?

Le Conseil départemental, qui se bat pour la reconnaissance par l’UNES-
CO de la chaine des Puys et de la Faille de la Limagne peut-il se désinté-
resser d’une propriété plantée si opportunément sur la ligne de rupture 
entre Puys et faille ?

Et sans doute, d’autres porteurs d’idées pourraient-ils se manifester à 
condition que les élus municipaux affichent une volonté et un enthou-
siasme qui ont sans doute fait défaut depuis une dizaine d’années.

Le groupe « Gerzat Gagnant »
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GROUPE DES ÉLUS (ES) « UN NOUVEL ÉLAN POUR GERZAT »
 
LA « TRANSPARENCE » selon la Majorité Municipale
Lors du dernier conseil municipal, nous avons pu remarquer qu’une 
partie du site de Chanat-la-Mouteyre (SMEJ) était mis en location au 
profit d’un restaurateur. 

Étrangement, la convention d’occupation précaire (18 mois qui pour-
rait se prolonger juste avant la fin du mandat actuel), a, comme prise 
d’effet, début mars, mais, il s’avère que ce projet est plus ancien… 
Au détour des questions et des informations transmises, le premier 
adjoint, faisant preuve d’une méconnaissance feinte, a contesté 
l’occupation des lieux et la mise en œuvre des travaux dans les lo-
caux avant la date de ladite convention : « je ne suis pas au courant » 
dit-il ; étrange de la part du premier adjoint, notaire à la pointe des 
connaissances de sa profession.

Dès février, le nouveau locataire effectuait déjà des travaux. Qui a 
bien pu remettre les clés des locaux ? Visiblement nos questions ont 
embarrassé.

En réalité, il s’avère que la présence du dit locataire dans les locaux 
est plus ancienne, en effet, dans le journal annuel du Maire de Cha-
nat (publié fin décembre 2017), il est annoncé l’ouverture prochaine 
d’un restaurant.

En tout état de cause le premier loyer payé sera celui du mois de 
mars ; joli cadeau.

Nous n’avons pas eu connaissance du chiffrage du matériel qui a été 
estimé, apparemment à la va-vite, idem pour l’évaluation du mon-
tant du loyer.

Mystère également sur le chiffrage à 5 euros d’un repas pris sur place 
par les enfants du SMEJ.

Beaucoup d’inconnues pour les élus de l’opposition ; la transparence 
n’est pas de mise dans ce dossier ; c’est le moins que l’on puisse dire. 
C’est pourquoi nous avons voté contre et abstention.

Nous aurions pu nous contenter de faire une simple information 
condescendante, mais la répétition d’évènements arrivant en déli-
bération qui ont déjà été validés en interne ne laisse guère de place 
au débat démocratique, et au respect des institutions.

Un dernier mot concernant la sécurité, dans un article de la Mon-
tagne, notre Maire, a évoqué qu’il avait dès à présent rempli à 
mi-mandat tous ses objectifs.

Quid de la sécurité, qui fut son leitmotiv durant la campagne, quid 
de l’écoute de nos concitoyens face aux cambriolages, aux pneus 
crevés, aux rétroviseurs arrachés, aux voitures brulées… 

Mais peu importe, désormais la ville dispose d’une magnifique voiture 
de police supplémentaire neuve, les policiers sont armés, et proba-
blement que des tasers viendront compléter l’équipement standard. 
Les caméras installées sont-elles efficaces ? Silence…

Nous regrettons que des rondes plus fréquentes ne soient pas mises 
en place dans les quartiers, de jour comme de nuit, et que le dia-
logue avec les Gerzatois ait disparu. 

Il serait temps, comme nous l’avons proposé, de travailler de ma-
nière conjointe sur cette problématique, et ce, au-delà de nos cli-
vages et divergences. Nous devrions, comme tout élu, œuvrer pour 
le bien de nos concitoyens, avant tout.

Un nouvel Élan pour Gerzat

MARIAGES

AMMAR Ayoub et MARTINS Maria Alsina
BATTU Philippe et  
RODRIGUES Maria Madalena
FAURE Laurent Michel et  
GRENIER Gaëlle Eva Josiane Yvette
ONAR Muahamet et AYDOGAN Esma

NAISSANCES
AMELINE Kesson
AUGER PICOT Mathys
BARON Ayden Laurent Jean-Charles 
BILLAUD Liam
BIRICIK Ismail 
BONNEL Gabriel-Stellio Louis Jean-Claude
BOUCHARD Charlotte
CHAULIER Margaux 
CHEVALIER Lisandro Jean Andres
EL GRIJA Lilya
EL MOUAK Nawel
GAY ALLARY Maëline Brigitte Anne-Marie
HAMED Jalia Kesiah 
HASSANI Lyes 
HELFRID Désirée Espérance
HELFRID Swann
HELFRID DUVAL Gaïtane Shaïn Zaomë
HOMEN Mia Erin Gemma
HORN Keïwan David Sébastien Auguste
HUMBERT Axel Léo Jean 
JOUVENCEAU Liam 
KOUACHI Soraya
KRYSTKOWIAK Elias
MAACHE Iyed 
MAGANINHO BALLESTEROS Adrián Agustin

MORENO Timéo Ismaël
MOUTET Noémie
POULET Luna Mya Léa
RAYNAUD Mayson
REXHEPI Anik 
RILAT FAYAT Elyna
RODRIGUES Elona
SADOK Maïssa
SAULE Agathe
SAMIN LESCHER Max Maxime Damien Stephan 
Jérôme
SÉLÉMANI Riziki Awayna
SERRAO Julian
SICOT Thaïs Jennah
VEHABOVIC Dani 

DÉCÈS
AUBRUN André René 
BARRAT Jean-Yves
BAUDY Jean René
BOYER Véronique 
BRAVARD Hélène Jeanine Marie  
 Huguette épouse GRAVIL
BÉRODIAS Sylvie Lucienne  
 épouse MOÏSE
BIÈCHE Christiane Louisette épouse PIREYRE
BOUCHON Francine
CHABREUIL Ginette Bernadette 
 Veuve CHASSARD 
CHAMBON Claude Pierre Jean
CHANSSEAUME Jean Joseph
CHASSARD Pierre Jacques 
CHAUMET Claude
DE ALMEIDA Maria Teresa épouse  
 DOS SANTOS MARTINS

DEFOSSE Simone Andrée Gilberte Antoinette  
 Veuve CHASTEL 
DELMAS Charles Paul Gilbert
DEVOUCOUX Guy Pierre Marcel
FENET Christiane Lucienne  
 épouse LOCH
FRANJOU Christian André
GUILLOCHON Fernand Marcel Louis 
HERITIER Eliane Monique  
 Veuve JACHIET
LAURENT Gilberte-Marie  
 Veuve GIRAUD
LOMBRY Fernand Oscar Hector
MONTAURIER Jean Claude Etienne
NONY Denis 
PORTE Lucienne Marie Pierrette  
 Veuve VALTON
RABHANE Kamel 
REYNAUD Marie Jeanne Andrée  
 Veuve SAVY
SAMIN LESCHER Max Maxime Damien Stephan 
Jérôme
THIRIOUX Louis Alcide
TRIOULLIER Suzanne Marcelline
 Veuve SERVANT 
TOFFOLO Aronne
VALENÇON Yolande Madeleine  
 Veuve DEGIRONDE
VALLÉE Marguerite Françoise
VALLOT Yvette Renée Veuve DAMON
VIVIER Solange Marcelle
WENGER Paule Jeanne Andrée  
 Veuve PEREZ

ÉTAT CIVIL DE NOVEMBRE 2017 à FÉVRIER 2018
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